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€OUR DE CASSATION 'chambre des r«Mj 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin des 26 et 27 juin. 

COAIMUNE. — DROIT D'USAGE. — CANTONNEMENT. — 

FIXATION. CHOSE JUGÉE. INDUE JOUISSANCE. 

TION DE FRUITS. LIQUIDATION. 

I. On ne peut faire résuher l'autorité de la chose jugée d'un 
jugement rendu en exécution d'une sentence arbitrale dont 
il contrarierait la disposition, si ce jugement a été frappé 
id'appe.l, et si le désistement de cet appel n'a été donné que 
•conditioniiellement, et pour le cas où l'on procéderait à un 
icantonnenient d'après les bases arrêtées par la sentence ar-
bitrale (il s'agissait de droits d'usage dont l 'étendue avait été 
ïixée par une sentence de l'an III, et auxque ls un jugement 
postérieur avait donné plus' d'extension). L'exception de 
chose jugée doit surtout être écartée, si la commune usa-
gère qui s'en prévant a procédé librement au cantonnement 
demandé, d'après !a base adoptée par la sentence Arbitrale. 

II. La commune usagère n'est pas fondée à se plaindre de 
■ce que les arbitres auraient reconnu que ses droits ne pou-
vaient s'exercer que sur une partie d'un lènement, et au 
raient ainsi affranchi le surplus au profit de. l 'ancien seigneur 
•propriétaire, sans exiger qu 'il justiiiàtpar un titre, aux ter-
mes de l'article 8 de la loi du 28 août 1792, l'affranchit sè-
ment de ce surplus de sa propriété, alors même qu'il ferait 
constant que la commune avait anciennement exercé ses 
droits d'usage sur la totalité du terrain, si les arbitres, pour 
restreindre les prétentions des habitans dans des limites plus 
.étroites sesont appuyés sur un ancien titre (il dataitde 1487 
•dans l'espèce) dont ils ont interprété les dispositions dans le 
.sens de cette restriction. 

III. Les Tribunaux peuvent prendre pour base de la fixa-
tion du cantonnement les beso ns de la commune usagère au 
moment de la demande, et non à l'époque où le cantonne-
ment s'opère, s'il est établi que l'augmentation actuelle des 
besoins de la commune est le résultat de l'aliénation de 
biens communaux consentie depuis la demande, et le pro-
priétaire ne peut souffrir de cette diminution des ressources 
.usagères des habitans, qui ne peut lui être imputée. 

JV. Une commune dont les droits d'usage ont été restreints 
sur SI hectares d'un terrain qui en contient 82, et qui a 
laissé usurper le surplus par ses habitans en toute propriété, 
depuis la sentence qui avait fixé .l'étendue de ses droits d'u-
sage et pendant la Inispendance relative soit à l'exécution de 
cette sentence, soit à l'action en cantonnement qui l'a sui-
vie, est tenue de restituera la fois la propriété et les fruits 
de cet excédant de terrain, à compter de la sentence qui a 
réglé les droits du propriétaire et de l'usagsr, et non pas 
seulement à partir de la demande. En pareil cas, la déclara-
tion de mauvaise foi n'est pas nécessaire, l'indue possession 
ayant eu lieu pendant la durée de la litispendance. 

V. Enfin les juges ont pu fixer eux-mêmes le montant des 
frutu^à restituer, sans rteourir ni aux mercuriales ni a une 
expertise, si, d'une part, il s'agissait de fruits non susceptibles 
d'être apportés au marché; si, d'un autre côlé, les juges 
avaient sous les yeux tous les documens propres à faire celte 
évaluation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Lebeau, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. — 
Plaidant, M* IXachet pour la commune de Manicamp, et IIe 

Fichet pour II. de Brancas. (Rejet de deux pourvois contre 
un arrêt de la Cour royale d'Amiens du 2 juillet 1812.) 

POURVOI. — FIN DE N0N-RECEV0IR. , 

Le pourvoi en cassation formé dans le délai légal, au nom 
d'une personne décédée, a dû être régularisé dans le même 
délai, à l'égard de ses héritiers, même mineurs, à peine de 
déchéance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Madier de Mont 
jau et sur les conc usions conformes de M. l'avocat-général 
fielangle ; plaidant, M* Millet (Guyon, tut 'Ur des mineurs 
Fraissinier; pourvoi non-recevable). 

ARRÊT CASSÉ. — FRAIS. 

Les frais de l'arrêt annulé par voie de cassation et de sa 
signification ne peuvent pas être mis à la charge de la partie 
qui en a obtenu la cassation. Ainsi un arrêt qui condamne 
cette partie aux dépens faits devant la Cour royale dont l'ar-
rêt a été cassé, sans distinction des frais de cet arrêt et de 
-ceux do la procédure qui l'a précédé, doit encourir la cen-
sure de la Cour suprême. 

Préjugé eu ce s'ens par l'admission du pourvoi du sieur 
Pesvignes, au rapport de M. le conseiller Matfier deiMontjau, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
langle. 

Même admission, et par le même motif, du pourvoi de M. 
le comte lioy et consorts, contre la fabrique de Sainte-Foy-
de-Conches, au rapport de SI. le conseiller Hardoin, et sui-
tes conclusions conf. du même avocat-cénéial, p aidant : 
M» Chevrier. 

Voir dans le sens de ces deux admissions un arrêt de cas-
ation du 31 mars 1811. 

ARBITRAGE FORCÉ. — DELAI NON FIXÉ. — CESSATION DU POUVOIR 

DES ARBITRES. 

Dans le cas où la durée de l'arbitrage n'a pjs élé fix^e, le 
pouvoir des arbitres exnire-t-il après le délai de trois mois 
établi par l'article 1007 du Code de procédure civile, soit 
qu'il s'agisse d'arbitrage forcé, soit qu'il s'agisse d'arbitrage 
volontaire? 

Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission du 
pourvoi du sieur Barberon, au rapport de M. le conseiller 
Jaubert, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Delangle ; plaidant, M 0 de Caqueray. 

Bulletin du 3 juillet. 

COMMUNAUTÉ. DOT CONSTITUÉE EN ARGENT. — IMMEUBLE DONNÉ 

EN PAIEMENT. — USUFRUIT. — ABUS DE JOUISSANCE. — INTER-

PRÉTATION D'ACTE. 

Sous le régime de la communauté, l'immeuble donné à la 
femme par le contrat de mariage, en paiement de sa dot 
constituée eh argent, ne peut être considéré comme un acquêt 
de communauté, mais comme un propre de la femme à la-
quelle, par conséquent, on ne pourrait pas, en cas de disso-
lution de la communauté, se borner à offrir en remplace-
ment la somme formant le montant de la constitution do-
tale. C'est l'immeuble qui lui appartient (articles 1401, 1404 
du Code civil.) 

Le mari à qui sa femme a donné, par testament, l'usufruit 
de l'immeuble par elle reçu en paiement de sa dot, est sou-
mis à la surveillance des héritieis de celle-ci, qui ont le 
droit de faire constater les actes qui pourraient porter at-
teinte à la substance de la propriété. Veinement le mari pré-
tendrait-il que la concession de jouissance à lui faite devait, 
dans l'intention de la femme, excéder les bornes d'un sim-
p'e usufruit. La déclaration contraire de l'arrêt attaqué est 
une interprétation d'acte et de volonté qui échappe à la cen-
sure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — 
Plaidant, M» Coffmières. (IVjet du pourvoi du sieur Balt'on-
Lacôte.) 

arrêt qui n - s'y fst pas conforrré, alots surtout que l'usage 
nvopié se trouve conUsié par cet arrêt. 

Spécialement un arrêt ne peut pas être cissé pour avoir 
refusé d'obéir à l'usage qu'on pi étend exister dans leressortde 
la Cour royale de Bordeaux de laisser au bailleur le choix 
du notaire qui doit recevoir l'acte de constitution d'hypothè-
que par lequel le fermier s'est obligé degarantir l'exécution 
de son bail. 

La déclaration de la pertinence et de l'admissibilité des 
faits qu'on demande à prouver ( dans l'espèce , il s'agissait 
de dégradations qu'un propriétaire imputait à son fermier), 
rentre dans le pouvoir discrétionnaire des juges, suivant les 
articles 252 et 255 du Code de procédure civile. Conséquem-
ment, il ne peut résulter aucun moyen de cassation du refus 
d'admettre la preuve de certains faits que le juge déclare 
n'être ni pertinens, ni admissibles. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joukert , et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray ; 
plaidant, M« Cotelle. (Rejet du pourvoi du sieur Filhon.) 

Je 4.000 Nnès à 

'ulemont du feu 

FRAIS. ■DEMANDE EN PAIEMENT. — COMPETENCE. 

Les actions personnelles doivent être portées devant le Tri-
bunal du domicile du défendeur, excepté notamment en ce 
qui concerne les fiais faits par des officiers ministériels. Les 
demandes en paiement de ces frais doivent être soumises à la 
juridiction devant laquelle ils ont été faits. Cette exception 
n'est pas un privilège inhérent à la personne de l'officier mi-
nistériel qui a dirigé la procédure, elle tientà la nature mô-
me de la créance. Il appartient, en effet, exclusivement au 
Tribunal ou à la Cour royale qui a statué sur l'action prin-
cipale, de connaître de la demande accessoire relative aux 
frais et dépens qui ont eu lieu devant elle, et d'en fixer la quo-
tité. 

Conséquemment, le cessionnaire d'une créance de cette na-
ture (surtout quand ce cessionnaire est le remplaçant du ti-
tulaire de l'office auquel les frais étaient originairement dus) 
est aussi fondé à se prévaloir du bénéfice de l'exception dont 
il s'agit, que le serait le cédant lui-même. La taxe des frais 

r le juge ne change pas la naiure de la créance,' et ne la 
convertit pas en une dette ordinaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray, 
contrairement à la plaidoirie de M 0 Morin. (Rejet du pour-
voi de la demoiselle Roustaiu.) 

ENREGISTREMENT. — EXPERTISE. 

En matière d'enregistrement et d'expertise ordonnée pour 
déterminer la valeur vénale d'un immeuble, le Tribunal est-
il libre d'adopter à son gré l'évaluation de l'un ou de l'au-
tre des experts, lorsque les deux premiers ont émis des avis 
djfférens, et que le tiers-expert ne s'est rangé à l'opinion 
d'aucun d'eux ? 

En fait, le sieur Monneret avait déclaré à la régie avoir ac-
quis, pour la somme de 50,000 francs, un immeuble appar-
tenant au sieur Imbert. La régie demanda une expertise. 
Son expert évalua l'immeuble à la somme de 40,088 francs. 
L'expert du sieur Monneret ne l'estima qu'a oelle de 29,927 
francs. Un tiers- expert fut nommé, et son évaluation différa 
entièrement de celle des deux premiers experts ; elle fut 
portée à 54,767 fr. En cet état, qu'avait à faire le Tribunal? 
Pouvait-il considérer que ces trois évaluations, quoique di-
vergentes, constituaient une véritable expertise, et se déter-
miner pour l'une ou l'autre indifféremuient ? Ou bien devait-
il, soit adopter l'estimation intermédiaire, soit ordonner une 
nouvelle expertise ? Le Tribunal de Château-Thierry avait 
pensé qu'il avait été satisfait à la loi sur la nécessité de l'ex-
pertise en cette matière, et faisant son choix jentre les trois 
opinions, il avait cru devoir adopter l'évaluation la plus 
élevée. 

Pourvoi, pour violation des articles 15, ne 7, 18 et 19 de la 
loi du 22 frimaire an VII, en ce que le Tribunal avait substi-
tué sa propre évaluation à calle qui ne pouvait résulter que de 
l'expertise : or, il n'y avait pas d'expertise proprement dite, 
puisque trois opinions différentes avaient été émises, et qu'en 
se rangeant à l'opinion de l'expert de ia régie, le Tribunal 
n'avait tenu aucun compte des deux autres avis. Or, disait le 
pourvoi, ce n'est pas sur un seul avis que doit reposer une 
expertise; elle ne peut se former que par le concours de deux 
avis unanimes. Quand les deux premiers experts sont d'avis 
différens, le tiers-expert doit les départager en adoptant l'une 
des deux opinions, 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 
Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Chegaray ; plaidant, M e Fabre (pourvoi Monneret contro 
''enregistrement). 

Voir en ce sens un précédent arrêt d'admission du 5 
mars 1844. 

Voir cependant un arrêt de 1825, de la chambre civile, qui 
semble avoir émis le principe contraire. Voir aussi dans le 
même sens un arrêt de rejet du 25 avril 1841. 

DROIT DE PROPRIÉTÉ. PRÉSOMPTION LÉCALE. — PREUVE CON-

TRAIRE. INTERPRÉTATION D'ACTE. 

La présomption légale de propriété qui résulte de l'article 
552 du Code civil en faveur du propriétaire de la superficie, 
relativement au tréfond, n'est pas une présomption jwn's el de 
jure. Elle peut être détruite par la preuve contraire; et cette 
preuve, quant à son appréciation, rentre, dans le pouvoir 
discrétionnaire du juge. 

Ainsi il a pu être décidé, sans violer les articles 552 et 555 
que le propriétaire de constructions élevées sur le sol d'un 
terrain n'avait pas la propriété d'une cave existant au-des-
sous de ces constructions, si, pour le juger ainsi, la Cour 
royale s'est fondée sur une interprétation d'actes et de 
faits. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray.— 
Me Clérault, avocat. (Rejet du pourvoi Vaugon.) 

USAGE. — VIOLATION. — CASSATION. — TREUVE. — ADMISSI-

BILITÉ. 

Un usase, quel qu'il soit, ne peut pas être considéré comme 
• I-: P- . i- •—» - 1„ ««.o.»:™ ,t»..n 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portails. ) 

Bulletin du 3 juillet. 

POURVOI EN CASSATION. — CAUTION. — INTÉRÊTS. 

Lorsqu'un arrêt a ordonné qu'un compte serait rendu par 
un débiteur au curateur d'une succession vacante, en pré-
sence d'un créancier de cette succession, la signification de 
l'arrêt, faite à la requête du créancier seulement, suffit pour 
faire courir les délais du pourvoi, môme à l'égard du cura-
teur. 

La caution qui paie en l'acquit du débiteur doit être, à 
'égard de celui-ci, considérée comme mandataire, et dès lors 

elle a, aux termes de l'article 20 du Code civil, droit de ré-
clamer les intérêts de ce qu'elle a payé, à compter du jour 
des avances. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 
de Pau (affaire Pourtauborde contre Ohyanondo) ; MM. Hel-
Iq, rapporteur; de Boissieu, avocat-général ; Mcs MOrin et 
Guény, avocats. 

ENREGISTREMENT. — MÉMOIRE. — SIGNIFICATION. 

Eu matière d'enregistrement, un Tribunal ne peut juger 
sur des pièces et des notes qui n'ont pas été respectivement 
signifiées, et le Tribunal doit, dans sou jugement, constater 
la preuve que ces notes ou mémoires ont élé régulièrement 
signifiés. 

Cassation d'nn jugement du Tribunal de Chaumont (MM. 
Simonneau, rapporteur ; de Boissieu , avocat-général ; Fichet 
et Eugène Decamps, avocats). 

COMPÉTENCE. — CONVENTION. — LIEU D'EXÉCUTION. 

Lorsque les parties ont indiqué un lieu pour l'exécution 
d'une convention, elles sont présumées avoir voulu que tou-
tes les contestations que cette convention pourrait soulever 
fussent portées devant le Tribunal du lieu où la convention 
devait recevoir son exécution. En conséquence, la partie de 
laquelle le demandeur réclame un compte ne peut invoquer 
la règle qui attribue juridiction au Tribunal du défendeur. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 
de Colmar. (Affaire Horter c. Meyer.) MM. Renouard, conseil-
ler rapporteur ; de Boissieu, avocat-général; M 83 Carette et 
Martin (de Strasbourg), avocats. 

COUR ROYALE D 'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Travers de Beauvert. 

Audience du 7 juin. 

La disposition par laquelle un testateur, en instituant sa femme 
légataire universelle de tous ses biens, exprime la volonté 
que set héritiers naturels reprennent au décès de sa femme 
les biens immeubles par lui légués qu'elle n'aurait pas 
aliénés, ou dont elle n'aurait pas disposé au jour de son dé-
cès, contient- elle une substitution fidéi- commissaire déclarée 
nulle par la foi? (Rés. nég. par le jugement.) 

Celle clause peut-elle être assimilée à une stipulation de re-
tour au profil de tiers, qu'il faudrait annuler comme con-
traire à l'article 951 du Code civil, qui n'admet la stipula-
tion du droit de retour qu'au profil du donateur seul'! 
(Rés. nég.- par lejug.) 

Celle clause est-elle contraire aux lois, en ce sens que le tes-
tateur aurait retenu tout ou partie des immeubles qu'il lé-
guait à sa femme; en ce qu'il aurait donné à des tiers une 
partie de la succession de sa femme ; en ce qu'il aurait dis-
posé de la chose d'aulruil (Rés. nég. par le jug.) 

Une semblable clause ne contient-elle pas au contraire deux 
legs, l'un de simple jouissance pour la femme au cas où 
elle mourrait sans avoir disposé; l'autre de pleine propriété 
pour les tiers sous la condition suspensive que la femme 
n'aura pas disposé au jour de son décès; lesquels legs, 

■ non incompatibles, auraient également saisi ceux qui en 
étaient l'objet au moment du décès du testateur? (Res. aff. 
par l'arrêt.) 

Le sieur Jacques Papin, marchand bouclier, demeurant 

à Montoire, est décédé sans enfant, laissant un testament 

reçu par M' Chautard, notaire à Montoire, en présence de 
témoins, le 16 février 1817. 

Dans cet acte, il donnait et léguait à dame Marie Doré, 

son épouse, tous les biens meubles et immeubles qui se 

trouveraient dépendre de sa succession, pour, par elle, 

dans le cas où elle lui survivrait, disposer de !a totalité 

dédits biens, meubles, et immeubles, en pleine propriété 

et jouissance et à perpétuité, à compter du jour de son 

décès, avec stipulation audit testament que si lors du dé-

cès de ladite épouse, tout ou partie des biens immeubles 

qu'elle aurait recueillis par l'effet du testament se trou-

vaient encore en nature dans sa succession, il entendait 

que ses héritiers naturels, à l'époque de son décès à lui Pa-

pin, ou leurs représei.tans reprendraient lesdits biens et 

se les partageraient entre eux dans la proportion voulue 

par la loi, pourvu toutefois que sadite épouse n'ait fait au-

cune disposition testamentaire qui pûtdétruire l'effet de la 
présente. 

La dame Marie Doré, veuve Papin, est décédée elle-

même. Son testament authentique contenait diverses dis-

positions et legs, notamment un legs de 16,000 francs 

aux enfans ou descendans nés ou conçus au jour de son 

décès de la dame Marie-Louise Boulay, sa nièce, épouse 

du sieur Théodore Lebon, ' mégissier, demeurant à Ven-

dôme; notamment encore deux autres legs, l'un de 

10,000 francs, aux deux enfans do feu Marguerite-Fran-

çoise Papin, décédée épouse du sieur Louis-Germain 
une loi'donUa ylolation 'doive entraîner la cassation d'un J 'fessier, propriétaire à Montoire, petit-neveu et nièce du 

sieur Jacques Papin j son mnn; i «litre-
la dame PinUe-Roberly, petite-nièce oga 

sieur Jacques Papin. 

Sur une demande en délivrance du legs de 16,000 fr. 

fait à leurs enfans, et en partage et lidtation des immeu-

bles dépendant tant de la communauté de biens qui avait 

existé entre les époux Papin-Doré que de leurs succes-

sions respectives, formée par les époux Lebon-Boulay, 

une instance dans laquelle les héritiers du sieur Jacques 

Papin, et ceux de la dame Marie Doré, son épouse, se 

sont trouvés en présence, s'est engagée devant le Tribu-

nal de Vendôme. 

Les héritiers Doré (au nombre desquels se trouvait la 

dame Lebon-Boulay, nièce de la dame Doré) prétendant 

que le testament du sieur Jacques Papin contenait une 

clause de retour qui devait être déclarée nulle et contraire 

aux lois, soutenaient que les héritiers Papin étaient sans 

intérêt dans la cause, et demandaient en conséquence leur 

renvoi. 

Les héritiers Papin demandaient au contraire l'exécu-

tion pure et simple, suivant sa forme et teneur, du testa-

ment du sieur Jacques Papin; qu'en conséquence les biens 

appartenant à ce dernier qui se trouveraient en nature 

dans la succession de la veuve Papin-Doré, leur fissent 

retour; concluant en outre à leur maintien dans l'affaire 

pendante entre les parties, comme héritiers du sieur J,ac-

ques Papin-Doré. 

Le Tribunal de Vendôme a statué par jugement du 24 

février 1844, sur ces prétentions des parties. Nous trans-

crivons ce jugement dont les motifs ont été adoptés par 

la Cour, qui s'est bornée dans son arrêt à ajouter quel-

ques considérans à la décision des premiers juges : 

« Le Tribunal, 

» Considérant que Papin a, par acte testamentaire du 15 
février 1817, institué sa femme légataire universellede tous 
ses biens, en exprimant là volonté que ses héritiers naturels 
reprissent au décès de sa femme ies biens immeubles par lui 
légués que la testatrice n'aurait pas aliénés, ou dont elle 
n'aurait pas disposé par acte de dernière volonté ; 

» Considérant que cette clause indique que le testateur a 
préféré sa femme à ses héritiers naturels, mais qu'il a pré-
féré ces derniers aux héritiers de sa femme ; 

» Que cette clause donne à la légataire universelle l'entière 
disposition des biens qui lui sont légués -; que la dame Papin 
n'est point grevée de la charge de conserver et de rendre tout 
ou partie des immeubles compris dans le legs aux héritiers 
naturels du testateur; 

» Que cette charge ne renferme pas la substitution fidéi-
commissaire prohibée par l'article 896 du Code civil ; 

» Que la légataire pouvant validement disposer à titre oné-
reux ou gratuit desdits immeubles, cette clause ne peut être 
assimilée à une stipulation de retour au pr ofit des héritiers 
de Papin, qu'il faudrait annuler, puisqu'aux termes de l'ar-
ticle 951 du Cole civil, ledroit de retour ne peut être stipulé 
qu'au profit du donateur; 

» Que si l'on considère cette disposition comme un fidéi-
commi-, du moment qu'il ne contient pas le caractère qui 
a fait prohiber la substitution fidéi-commissaire par l'article 
896, la charge de conserver, ce fidéi-commis est valable aux 
yeux de la loi ; 

» Que si on le considère comme renfermant la condition que 
les héritiers naturels du |test»teur reprendront au décès de 
la légataire quod supercret , c'est-à-dire les immeubles 
dont ladite testatrice n'aura pas disposé; 

» Considérant qu'il n'est défendu par aucune loi de léguer 
sous condition ; que la condition doit être remplie à moins 
qu'elle ne soit impossible, coulraire aux lois ou aux mœurs 
(article 900 du Code civil); 

» Que c'est à tort qtfe l'on prétend dans l'espèce que la 
condition est contraire à la loi, en ce sens que Papin aurait 
retenu tout ou partie-des immeubles qu'il léguait à sa femme; 
que le testateur n'a rien retenu de sa fortune immobilière; 
qu'il a légué tous ses immeubles à sa femme avec la faculté 
la plus absolue d'en disposer de son vivant, même par acte 
de dernière volonté, et qu'il a gratifié ses héritiers naturels 
de ceux dont sa femme n'aurait pas disposés et qui se trou-
veraient en nature après son décès; 

» Qu'il est faux de dire que, par ladite clause, Papin a 
donné à ses héritiersune partie de la succession de sa femme, 
puisqne, par l'effet de ladite clause, les biens par lui légués 
à sa femme existant en nature au décès de celle-ci sontattri-
bués aux héritiers du sieur Papin, et n'ont pas fait un instant 
partie de la succession de la dame Papin; 

» Qu'il n'est pas plus juste de dire que cette condition est 
contraire à la loi, parce que Papin aurait disposé de la chose 
d'autrui; que c'est de sa propre chose qu'il a disposé en fa-
veurde ses héritiers en atiribuant à ces derniers les immeu-
bles que sa légataire universelle n'aurait pas aliénés; 

« Que sous aucun rapport cette condition n'est contraire à 
la loi ; qu'elle n'est pas non plus ni impossible, ::i contraire 
aux mœurs; qu'ellelue peut être réputée non écrite par ap-

plication de l'art. 900 du Code civil; qu'elle doit recevoir sou 
effet. 

• Considérant que plusieurs des immeubles légués par Pa-
pin à sa femme existaient en nature au décès de cette der-r 
mère, que les héritiers dudit Papin ont des droits incontes-
tables dans ces immeubles ; 

• Qu'ils ont intérêt dans l'instance en partage pendante 
devant le tribunal, que c'est à tort que les demandeurs veu-
lent les faire mettre hors de cause; statuant...., etc. » 

Sur l'appel des héritiers Doré, la Cour a confirmé ce 
jugement, en y ajoutant les motifs suivans : 

» La Cour, 

» Considérant que le testament du sieur Papin contient 
deux legs qui n ont rien d inconciliable, et qui ont également 
saisi ceux qui en étaient l'objet au moment du décès du 
sieur Papin, savoir : l'un à la dame Papin, qui s'appropriait 
de la manière la plus absolue des immeubles laissés par le 
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son deces; auquel cas il est évident que le premier 1«HI ™ 

trouvait réduit au que le premier legs se 
egs d'une simple jouissance , qui, certes 

n a rien d'incompatible avec le legs de la pleine propriété 
après l'extinction de cette jouissante ; piopi ietc 

•Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux des premiers 
ju Des ; 

» La Cour met l'appellation au néant, ordonne que ce dont 
est appel sortira son plein et entier effet, etc. . 

Ilaidans, M» Robert de Massy, pour les héritiers Papin, et 
M« Genteur pour les héritiers Doré. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU i JUILLET 1844. 

JUSTICE CRIMINELLE 

QOm DE CASSATION (chambra criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Barris, 

Bulletins des 27 et 28 juin. 

COUR [D'ASSISES. — COMPOSITION. REMPLACEMENT. 

Lorsque le président d'une Cour d'assises se trouve léga-
lement empêché, le conseiller appelé pour compléter la Cour 
d'assises ne peut remplir 'les fonctions dé président s'il n'a 
pas été délégué par le pr naier président de la Cour royale, 
aux termes de l'article 16 de la loi du 20 avril 1810; cette 
présidence est dévo ue au plus ancien des conseillers asses-
seurs. 

François'Be.nedetti s'est pourvu on cassation contre un arrêt 
de la Cour d'assises île la Corse, du 21 mai dernier, qui l'a 
condamné à cinq ans de réclusion pour crime de teutaove de 
viol. 

Sur ce pourvoi, foiidé sur un excès de pouvoir et la viola-
tion de l'article 265 du Code d'instruction criminelle, et de 
l'article 16 de la loi du 20 avril 1810, et des articles 79 et 

suivansdu décret du 6 juillet 1810, est intervenu l'arrêt dont 
voici le texte : 

Ouï M. le baron Fréteau de Pény, conseiller, en son rap-
port; M e Godard de Saponay,- avocat en la Cour, en ses ob-
servations en faveur de l'accusé; et M. Quénault, avocat-gé-
néral, en ses conclusions ; 

s Vu les articles 265 et 264 du Code d'instruction crimi-
nelle. 16 de la loi du 20 avril 1810, 79 et 81 du décret du 6 
juillet 1810; . 

» Attendu que les fonctions de président de la Cour d'as-
sises ne peuvent être remplies que par un magistrat auquel 
elles ont été déléguées dans les termes de la loi ; 

• Attendu que M. Poli, conseiller à la Cour royale de Bas-
tia, n'a pas été désigné par le premier président, aux termes 
de l'articlel6 delà loi du 20 avril 1810, 'pour remplir ces 
fonctions ; 

» Attendu que ce magistrat, appelé pour compléter laCour 
d'assises, n'était pas le plus ancien des magistrats délégués 
pour assister le président, que l'arrêt attaqué et le procès-
verbal des débats ne font aucune mention de l'empêchement 
des conseillers plus anciens; que la composition des Cours 
d'assises est d'ordre public, et ne peut être modifiée par le 
seul consentement des magistrats qui en font partie ; 

» Que, dans ces circonstances, les fonctions de président 
de la Cour d'assises ayant été remplies par un magistrat qui 
n'avait pas légalement caractère à cet etfet, les débats et l'ar-
îêt de condamnation sont frappés de nullité; 

» La Cour casse'et annule l'arrêt de la Cour d'assises de 
la Corse, en date du 21 mai dernier, intervenu dans 1'affai 
re suivie contre François Benedetti. » 

VOIRIE. — AUTORISATION DE CONSTRUIRE. — DÉMOLITION. — 

CASSATION. 

' Lorsqu'une maison a été construite sur un terrain joignant 
la voie publique, sans qu'au préalable il ait été demandé une 
autorisation, à cet effet, à l'autorité municipale, le Tribunal 
de simple- police ne peut se borner à prononcer une peine de 
simple police; le juge doit, éonformément à l'édit de 1607, 
ordonner la démolition de la construction, encore bien qu'il 
soit prétendu par le contrevenant que l'édifice construit 
n'empiète pas sur la voie pub'i pie. 

Cette solution, déjà consacrée par un arrêt de la chambre 
criminelle du 11 août 1842, a été sanctionnée par un arrêt 
des chambres réunies de la Cour de cassation, du 2 février 
18i4, rendu dans l'affaire de la dame Corneille contre le mi-
nistère public. 

Le Tribunal de Carcassonne, saisi par suite du renvoi pro-
noncé par l'arrêt des chambres réunies, avait sursis à statuer 
sur le chef relatif à la démolition jusqu'à ce qu'eût été vidée 
la question préjudicielle soulevée par la dame Corneille, qui 
se prétendait propriétaire du terrain sur lequel elle avait 
construit. 

La Cour, par arrêt rendu au rapport de M. Romiguières, 
rapporteur, et sur les conclusions conformes de M. Quénault, 
a considéré que le Tribunal de Carcassonne avait violé les ar-
ticles 1 er et 2 de la loi du 1 er avril 1857, qui enjoignent aux 
Tribunaux de se conformer aux arrêts rendus par ies cham-
bres réunies. La Cour a en outre ordonné la destruction im-
médiate des ouvrages exécutés en contravention à la loi. 

duction frauduleuse d'objets d'horlogerie et de bijouterie, 
compris et saisis par procès-verbal des préposés des douanes 
des 1" et 2 décembre 1845, lesquels objets ont été confisqués 
au profit de qui de droit. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
D'Antoinette Com; ère, contre un arrêt de la Cour d'a-sises 

du déparlement de la Seine, qui la condamne, pour vol do-
mestique, mais avec des circonstances atténuantes, à deux 
années d'emprisonnement; — Du sieur Mansson-Michel'son , 
ayant M'Mirabel-Chambaud pour avocat, contre un arrêt de la 
Cour royale d'Amiens, chambre des appels de potfce correc-
tionnelle, rendu en faveur du sieur lliiyart-Cantrei, intei ve-
nant et défendeur au pourvoi, par le ministère do M« Paul 
Fabre, son avocat, sur les poursuites en contrefaçon d'une 
herse, dirigées contre lui par le demandeur. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du 3 juillet. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — MESSAGER. TRANSPORT 

VOYAGEURS. 

DE 

Les procès-verbaux des employés de la régie des contribu-
tions indirectes font foi jusqu'à inscription de faux, non-
seulement des faits qu'ils constatent, mais aussi des décla-
rations qu'ils mentionnent. 

En conséquence, il y a lieu à cassation d'un (jugement qui 
déci le qu'il n'est pas suffisamment établi que des voyageurs 
placés dans une voiture appartenant à un messager aient été 
transportés à prix d'argent, lorsqu'il résulte du procès-ver-
bal des employés que l'un des. voyageurs leur a déclaré qu'il 
avait payé 1 franc pour le prix de sa place.-

Arrêt de cassation d'un jugement du Tribunal correction-
nel de Lavdl (contributions in directe* contre Mougaudin). 
MM. Jacjuinot-Godard , rapp., Quesnault, avocat-général, 
Me Mirabel-Chambaud, avocat. 

Dans les mêmes audiences, la Cour a rejeté les pour-
vois : 

1» De Charles-Nicolas Noyer (Seine-et-Oise), cinq ans de 
travaux forcés, vol avec escalade dans une maison habitée ; 
— 2° De Louis Manteau (Vienne), vingt ans de travaux for-
cés, vol, la nuit, avec, escalade et effraction dans une mai-
son habitée; — 5° De Charles Fréty (Saône-et-Loire), tra-
vaux forcés à perpétuité, émission de fausses pièces de 5 fr. 
ayant cours en France ; — 4° De Joseph B rton, ayant M e Na-
cliet pour avocat, contre un arrêt de la Cour d'assises des 
Vosges qui le condamne à cinq ans de réclusion comme cou-
pable, mais avec des circonstances atténuantes, du crime do 
faux dans l'exercice de ses fonctions d'huissier; — 5° De J.-
B. Eugène Cosson (Seine-et-Oise), cinq ans de travaux forcés, 
vol avec escalade dans une maison habitée; — 6° D Etienne 
Sauvan (Hérault), trois ans d'emprisonnement, tentative de 
vol, la nuit, avec escalade, mais avec des circonstances atté-
nuantes ; — 7° De Louis Soucliet (Vendée), vingt ans de tra-
vaux forcés, tentative de vol, la nuit avec effraction, dans 
une dépendance de maison habitée , — 8° D'Antoine M rie 
(Vienne), attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de moins de 

.onze ans, sur laquelle il avait autorité ; 
9° De Jean Barre, Pierre Cheize, Léonard Daigueperse, Bar-

thélémy Baux, Léonard Gayaud et Léonard Gapilloux (Haute-
Vienne), Je 1 er condamné aux travaux forcés à perpétuité; le 
2 e à dix ans de réclusion; le 5e à dix ans de travaux forcés; 
le 4e à sept an« de la même peine ; le 5 e à sept ans de réclu-
sion, et le 6e à sept ans de la même peine, vols sur un che-
min public; — 10» D'AIzire Vital (Seine), cinq ans de réclu-
sion, \ol sur chemin public, mais avec des circonstances at-
ténuantes;—11° De Germain Lecarpentier (Eure), huit ans de 
travaux forcés, fabrication et émission de fausse monnaie; — 
12° De Félix Venturini (Corsa), quatre ans de prison, menrtre 
provoqué par des coups et violences; — 15° De Jean Portier 
(Vendée), vingt ans de travaux forcés, vol avec effraction 
dans une maison habitée, et par récidive;—14° De Léonard 
Dhubert (Haute-Vienne), six aus de travaux forcés, tentative 
de vol sur un chemin public, mais avec des circonstances at-
ténuantes; — 15° De François Biaise et de Marguerite La-
grange, sa femme (Moselle), quinze ans de travaux forcés et 
dix aunées de réelusion, vol. 

La Cour a donné acte au sieur Victor-François-Joseph Cous-
tsnoble, pharmacien à Lille, du désistement de son pourvoi 
contre un arrêt delà Cour royale de Douai, chambre des ap-
pels de police correctionnelle, qui le condamne à 150 francs 
d'amende pour annonce et vente de remèdes secruts.l 

A été déclaré déchu de son pourvoi, et condamné à l'amende 
de 150 fr.. pour n'avoir pas justifié de sa mise en état, ni 
produit la quittance de consignation d'amende prescrite par 
l'article 410 du Code d'instruction criminelle, ni les pièces 

supplétives indiquées par l'article 420 du môme Code, Char-
les Vuillemin, commissionnaire aux Parjots, tant en son nom 
personnel que comme membre de la société commercialeVuil-
lemin, Genond et Gmeux, condamné à quinze jours d'empri-
sonnement et à une amende de 7,720 fr. 55 c, par arrêt de 
la Cour royale de Besançon, chambre des appels de police 
correctionnelle, du 13 mai dernier, comme coupable d'intro-

TROMPER1E SUR LA QUALITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE. — 

FASSIFICATION DE THÉS. 

Dans notre numéro du 29 février dernier, nous avons 

fait connaître les détails d'une affaire fort importante, et 

par la nature de la prévention, et par la position des pré-
venus. 

Voici les faits qui ont donné lieu au procès : 

Au mois de novembre 1842, le navire anglais la Re-

liance fit naufrage sur les côtes de France; une partie de 

sa cargaison se composait de thés qui furent fortement 

avariés par l'eau de la mer. Des affiches publiques annon-

cèrent la vente de ces thés par l'administration de la ma-

rine, et plusieurs négocians se rendirent au Havre pour 

acheter quelques parties de cette cargaison avariée. 

M. Daschem. de Paris, se trouvait parmi ces négociant, 

et il se rendit acquéreur de plusieurs lots de ces marchan-

dises. Les thés par lui acquis étaient dans un état voisin 

de la putréfaction; on les avait mis en tas comme du fu-

mier. Il était impossible évidemment de les revendre 

ainsi; ils étaient fortement émétisés par l'eau de la mer. 

Une fois rendus à Paris, il fallut leur faire subir diver-

ses préparations qui les rendissent propres à être livrés au 

commerce. C'est précisément à l'occasion de ces prépara-

tions que M. Daschem, et M. Hubert Pellion son préposé, 

ont été traduits en police correctionnelle. Voici dans quel-
les circonstances : 

Au mois d'août 1843, M. le docteur Leroux fut appelé 

à donner des soins à un sieur Rondeau, ouvrier tisse-

rand. La situation de cet homme, dit M. le docteur Le-

roux, était alarmante et présentait des diagnostics ex-

traordinaires. Le plus singulier était une coloration de la 

peau d'une nuance verte, qui fit penser au docteur Leroux 

que le malade ne s'occupait pas uniquement de son mé-

tier de tisserand. Longtemps il le questionna sans obtenir 

de réponses satisfaisantes; mais, sur son observation qu'il 

ne pouvait essayer son traitement qu'autant qu'il pourrait 

connaître les causes de la maladie, Rondeau, alarmé, lui 

avoua qu'il travaillait à la manipulation des thés. 

Cette révélation surprit le docteur, qui pensait que les 

thés nous arrivant de l'Inde tout préparés, n'avaient pas 

besoin d'être manipulés avant d'être livrés au commerce. 

Le malade entrant dans quelques détails, lui dit que 

travail auquel il était employé avait pour but de changer 

la couleur des thés, de rendre verts des thés noirs. « Je 

ne sais, ajouta-t-il, quelles sont les substances employées; 

et je crois que la poussière qui s'exhale des thés ainsi 

préparés, en les tamisant, en même temps qu'elle me co-

lore la peau comme vous voyez, me cause l'indisposition 
dont je souffre. » 

Le docteur Leroux partagea les eraintes du malade; il 

sut de lui que le travail des thés lui était commandé par 

un sieur Hubert Pellion, qu'il croyait un homme de paille, 

et travaillant lui-même pour le compte d'un négociant 

resté inconnu. Le docteur crut de son devoir d'instruire 

l'autorité de ce qui se passait. En sortant de chez Rondeau, 

il se rendit chez un commissaire de police et lui fit sa dé-
claration. 

Une instruction fut suivie, et les sieurs Daschem et Hu-

bert Pellion furent renvoyés devant la police correction-

nelle, sous la double prévention : 1° d'altération de mar-

chandises par substances nuisibles ; 2" de tromperie sur 

la nature des marchandises vendues. 

Sur les débats qui eurent lieu à l'audience du 28 fé-

vrier dernier, le Tribunal écarta le premier chef de pré-

vention, et condamna les sieurs Daschem et Pellion à 

huit jours de prison et 50 francs d'amende sur le second 
chef. 

Ils ont interjeté appel, et l'affaire, après plusieurs re-

mises, est venue à l'audience d'aujonrd bui. Plusieurs des 

remises de l'affaire ont eu pour but de procurer à la Cour 

des documens par elles jugés indispensables, et notam-

ment un exemplaire des affiches de l'adjudication faite au 
Havre. 

M. l'avocat-général Boulloche a soutenu la prévention. 

Après avoir rappelé , par l'historique de l'affaire , la pre-

mière prévention dirigée contre les appelans , et écartée 

en première instance , l'organe du ministère public exa-

mine le chef relatif à la tromperie sur la nature de la 
chose vendue. 

Il prend pour point de départ de sa discussion le prix 

officiel de l'adjudication des thés, et il établit que ces prix 

ont varié de 70 cent, à 12 cent, le kilogramme. Or, M. 

Daschern les a revendus 4 francs le kilogramme, ce qui 

constitue un bénéfice en dehors des gains licites du com-
merce. 

M. l'avocat-général établit ensuite que, bien qu'eu réa-

lité tous les thés proviennent du même arbre , cependant 

c'est avec raison qu'on distingue les thés noirs et les thés 

verts. La différence tient à la variété des procédés de pré-

paration, de la climature et de l'époque de la cueille. Sur 

ce point , l'organe du ministère public lit plusieurs ou-
vrages qui ne laissent aucun doute. 

Cela étant établi, M. le procureur-général rappelle" que 

ce sont des thés de toutes sortes qui ont été vendus au 

sieur Daschem, et qu'il les a tous transformés en thés 

verts. C'est donc là une tromperie sur la nature des mar-
chandises vendues. 

M' Bethmont plaide pour les prévenus. Il soutient qu'en 

réalité il n'existe qu'une seule espèce de thé. Il importe 

peu, dit-il, que les procédés de préparation diversifient 

cette espèce unique en plusieurs autres; là n'est pas la 

cause qui constituerait M. Daschem eu état de délit. En 

effet, qu'il y ait des thés noirs et des thés verts, peu im-

porte. Les thés noirs sont de qualité supérieure aux thés 

verts ; et c'est à cette dernière espèce que M. Dischem 
a ramené tous les autres. 

Ainsi, quant à la question intentionnelle, do bonne foi, 

il n'y a pas de reproche à lui faire. 

Mais l'avocat va plus loin, et dit : Puisque l'Etat vendait 

ces thés, il fallait bien par là qu'on (fit autorisé à les re-
vendre. Or, tels qu'ils étaient, ils n'étaient pas marchands. 

Il fallait donc les laver, on nous l'accorde. Mais cette pré-

paration, seule, eût été mauvaise, car ce lavage n'tût été 

qu'une première infusion. H fallait donc se rapprocher do 

ce qui se fait en Chine pour la préparation des thés, et 

c'est ce qu'a voulu faire M. Daschem en s'adressait à M. 

Pellion, homme très expert dans ce genre de prépara-

qu'on lui avait adressé, et conclut à l'infirmatiou dn juge-

ment de 1" instance. 

c La Cour : . . 
/ » Considérant que Daschem, en préparant les thés par lui 

achetés, n'a fait que les rendre propres à la vente; 
• Qu'il n'y a dans les faits à lui imputés aucun des carac-

tères constitutifs du délit de tromperie sur la nature des mar-
chandises vendues; 

» Infirme. » 

COUR ROYALE D'AIX (chambres réunies). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

(Présidence de M. Verger.) 

MEURTRE COMMIS DANS LES ÉCHELLES DU LEVANT. 

On sait que la loi du 28 mai 1836 défère à la Cour 

royale d'Aix le jugement des crimes commis par des 

Français dans les Echelles du Levant et de Barbarie. C'est 

par application de cette loi que le nommé Christophe 

Zambelli comparaissait aujourd'hui devant la 1" chambre 

et la chambre correctionnelle réunies. 

M. le premier avocat-général Dessolier occupe le siège 
du ministère public. 

M* Hornbostel est au banc de la défense. 

De la procédure résultent les faits suivans : 

Le 8 décembre dernier, à dix heures du soir, Christo-

phe Zambelli, aejusé, se trouvait dans la taverne tenue 

par le sieur Francesco Claris dit Lungo, dans le quartier 

franc, au Caire. Une partie de cartes s'était d'abora enga-

gée entre les nommés Shoixty, Benari, Btagini et Zatn-

belli ; mais bientôt les deux premiers se retirèrent et res-' 

tèrent spectateurs ; la partie ne continua plus qu'entre 

Biagini et Zambelh. Francesco Claris, propriétaire delà 

taverne, donnait couché sur un banc. Tout à coup il fut 

réveillé par ces mots : « Sacrédié ! je te donnerai des 

coups de stylet, » Et, en ouvrant les yeux, il aperçut 

Zambelli tenant une épée qu'il avait tirée d'une canne 

qu'il portait habituellement avec lui, et Biagini, mortelle-

ment blessé, qui tombait de l'autre côté de la table de jeu. 

Toutefois les paroles que Claris attribue à Zambelli n'ont 

pas été entendues par lus autres témoins de cette scène. 

Suivant l'attestation de l'un d'eux, Biagini aurait demandé 

une carte à Zambelli, avec l'espérance que ce serait le sept 

de trèfle. Zambelli lui dit : « Le sept de trèfle est là. » Et 

il le prit sans hésiter dans le paquet de cartes. 

Biagini s'étonna de la facilité avec laquelle le sept de 

trèfle avait été trouvé, et dit que s'il avait su que son 

adversaire connût si bien les cartes, il n'aurait pas joué 

avec lui. «Je suis donc un voleur? » répliqua Zimbelh; et 

à ces mots il frappa Biagini avec tant de rapidité qu'il 

fut impossible d'arrêter le coup. On avertit le corps-de 

garde voisin, et Zambelli fut immédiatement arrêté. Com-

me on lui reprochait son crime, il s'écria : <c Eh bien 

qu'on me fusille ! » Ecroué dans les prisons du Caire, il 

fut atteint d'une sorte de monomanie produite probable-

iqui concerne Rousselet^ sur toutes les questions, 
rité : Oui I 

ment, suivant le rapport de M. le docteur Seisson, par sa 

position d'accusé et les craintes qu'elle lui inspirait. F 

reste, il fut constaté que Zambelli, qui se livrait à -

usage immodéré des boissons fortes , avait été plusieurs 

fois atteint d'accès de folie, et notamment en Syrie. Ce-

pendant, interrogé sur les circonstances de sou crime, il 

prétendit qu'il n'avait pas frappé Biagini ; mais que, dans 

la discussion, celui-ci ayant saisi l'extrémité inférieure de 

la canne à épée, tandis que lui, Zambelli, tenait la partie 

supérieure, le fourreau était resté entre les mains de Bia-

gini, qui en s'avançant s'était enferré lui-même. La direc-

tion de la blessure semble néanmoins démentir ce fait. 

L'accusé passait pour avoir des habitudes de paresse, d'i-

vrognerie, mais un caractère assez paisible. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le conseiller 

Marquezy fait le rapport de l'affaire et lit les dépositions 
écrites des témoins. 

M. Dessolier soutient l'accusation, et la Cour, malgré 

l'habile et chaleureuse plaidoirie de sou jeune défenseur, 

M* Hornbostel, déclare Zambelli coupable de meurtre 

avec circonstances atténuantes, et le condamne à cinq ans 
de réclusion, sans exposition. 

tion. 

Après avoir discuté les faits matériels, l'avocat justifie 

son client du reproche de cupidité et de mauvaise foi 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 3 juillet. 

AFFAIRE DOKON CADOT 

L'aftluence, sans être aussi considérable que les jours 

précédens
r
 encombre cependant de bonne heure les ga-

leries qui conduisent à la Ceur d'assises. Dans l'enceinte, 

le banc des dames est moins garni ; ceux du barreau sont 
entièrement occupés par des avocats en robe. 

Les accusés sont introduits à dix heures. Rousselet pa-

raît calme. Rien n'est changé dans l'attitude froide et im-
passible d'Edouard. 

La Cour entre quelques minutes après. 

M. le président : L'audience est ouverte. 

Rousselet, avez-vous quelque chose à ajouter à votre 
défense? 

Rousselet: Non, Monsieur. 

M. le président : Vous n'avez rien à dire ? (Profond si 
lence.) 

Rousselet, d'une voix ferme : J'ai dit toute la vérité. 

M. le président : Et vous, Edouard, avez-vous quelque 
chose à dire ? 

Edouard Donon : Non, Monsieur. 

M. le président : Les débats sont terminés. 

M. le président commence ainsi son résumé : 

MM. les jurés, nous n'avons jamais mieux compris qu'en 
ce moment combien est inutile la mission qui nous est con-
fiée. En effet, qu'avons-nous à vous apprendre, à vous qui 
savez tout, à vous qui avez prêté une attention si soutenue à 
ees longs débats, à vous qui savez mieux que nous peut-être 
les faits, les dates, les mois, les jours ; à vous qui êtes en-
core sous l'émotion des éloquentes paroles que vous avez en-
tendues depuis deux jours! Cette tâche cependant, rl faut la 
remplir; la loi nous l'impose, et notre conscience nous en 
fait un devoir. 

Après avoir résumé les charges de l'accusation et les 

moyens de la défense, M. le président termine ainsi : 

Il nous reste un dernier mot à vous dire : c'est celui rela-
tif aux circonstances atténuantes. Le ministère public fie vous 
en a pas parlé : ce n'est pas un oubli; il ne le pouvait pas, 
il ne le devait pas. Ce n'est pas daus des causes de cette na-
ture qu'il peut en être question : il y aurait quelque chose 
de fatal à admettre une indigne transaction. 

Le défenseur d'Edouard Donon ne vous en a pas parlé non 
plus. 

Des deux accusés, un seul tremble devant votre justice, 
c'est Rousselet. Son défenseur a imploré votre indulgence. 
C'était en effet son seul refuge , son unique espoir. L'autre, 
au contraire, ne veut ni pitié, ni indulgence. 11 n'est pas 
jeune s'il est coupable: c'est un homme. Il se dit sûr de son 
innocence, et il veut une justice inflexible, inexorable. 

Tel est l'ensemble de cette cause. Nous avons sans doute 
omis quelques détails, quelques faits accessoires, peut être 
même en avons-nous omis quelques graves, niais involontai-
rement; vous y suppléerez. A ca que nous avons pu affai-
blir, vous substituerez vos propres impressions, et vous pro-
noncerez avec impartialité. 

Lorsque la société a élé troublée par quelque grand crime, 
lajustiee en appelle à vous du soin de la rassurer et de pré-
venir le retour do ciinies semblables par une répression 
forte et terrible. Mais il y aurait un malheur plus grand en-
core que l'existence des crimes eux-mêmes, ce serait la pos-

sibilité d'une erreur judiciaire. Aussi le doute, c'est l'ac 
quittement de l'accusé. Pour acquitter, il n'est pas néces-
saire d'êire convaincu de l'innocence, il suffit de n'être pas 
convaincu de la culpabilité. 

Après ce résumé, M. le président pose au jury les ques-
tions résultant de l'arrêt de renvoi. 

A une heure ot demie, MM. les jurés entrent dans la 
chambre de leurs délibérations. 

La Cour se retire. 

Les gendarmes font sortir les accusés, qui ne doivent 

plus reparaître sur leurs bancs que pour entendre le ver-

dict. . .. ....
 v 

Pendant la délibération du jury, les conversations les 

plus animées s'engagent dans l'auditoire; dans tous les 

groupes l'affaire se discute, se commente, et l'on cherche 

à prévoir l'issue de ce drame lugubre, qui depuis huit 

jours préoccupe si vivement l'opinion publique. Ddns les 

galeries du Palais, dans la salle des Pas-Perdus, l'afflucn-
ce est considérable. 

A deux heures un coup de sonnette se fait entendre ; 

il se fait un grand mouvement dans tout l 'auditoire ; mais 

c'est la sonnette de la Cour, et non point celle du jury. 

Après une nouvelle attente pleine d'émotions, à deux heu-

res un quart, un nouveau coup de sonnette annonce la 
fin delà délibération du jury. 

Tous ceux qui étaient sortis de l'audience pendant la 

délibération du jury se précipitent pour rentrer dans la 

salle ; mais les ordres les plus sévères avaient été donnés 

de ne laisser entrer personne. La foule qui se presse sur 

l'escalier des témoins et du barreau est tellement com-

pacte, queM'Npgent-Saint-Laurentne peut dénétrer dans 
la salle. 

MM. les jurés sont introduits et prennent leurs places 

en silence. Au milieu de l'anxiété la plus vive, tous les 

regards sont attachés sur le banc du jury. Cette sorte d'in-

terrogation muette se prolonge pendant dix minutes. On 

attend sans doute uu membre de la Cour ou du parquet. 
La Cour prend séance. 

En ce moment un frémissement électrique parcourt 

l'assemblée. A cette rumeur succède bientôt un silence 
profond. 

M. le président : Monsieur le chef du jury, faites con-
naître, le verdict. 

M. le chef du jury : Sur mon honneur et ma conscien-

ce, devant Dieu et devant les hommes, la réponse du jury 
est : 

« En ce < 

à la majorité : 

» En ce qui concerne Edouard Donon-Cadot : Non ! 
(Vive sensation dans l'auditoire.) 

» A !a majorité, il existe des circonstances atténuantes 
en faveur de Rousselet. » 

Ce verdict est suivi d'un mouvement prolongé que la 

voix des huissiers ne peut comprimer entièrement. La 

nouvelle s'en répand immédiatement dans toutes les par-

ties du Palais, et le bruit du dehors arrive jusque dans la 
salle d'audience. 

M. le président : Faites rentrer Edouard Donon-Cadot. 

Les regards se dirigent vers la porte qui donne passage 
aux accusés. 

Edouard est introduit, suivi d'un seul gendarme. Il s 'a-

vance d'un pas rapide jusqu'à l'extrémité du banc des 

accusés, et reste debout. Il est en ce moment ce qu'il a 

été durant tout le cours des débats, impassible, les yeux 

fixes devant lui, et ne paraissant pas donner le plus lé-
ger signe d'émotion. 

M. le président, au greffier : Faites connaître à l'accusé 
la déclaration du jury. 

En ce moment une légère rougeur colore les traits d'E-
douard : il baisse les yeux. 

M. le greffier Duchesne : La réponse du jury est : « En 

ce qui concerne Edouard Donon : Non, l'accusé n'est pas 
coupable. » 

Edouard, qui est devenu l'objet d'une attention et d'une 

curiosité inexprimables, ne fait aucun geste, ne laisse 

échapper aucune parole. Sa satisfaction se trahit par un 

mouvement de lèvres presque imperceptible. 

M. leprésident -
r
 Nous, président de la Cour, vu la dé-

claration du jury portant qu'Edouard Donon-Cadot n'est 

pas coupable, et en vertu des pouvoirs qui nous sont con-

férés par la loi, nous le déclarons acquitté de l 'accusation 

portée contre lui, et ordonnons qu'il sera missur-le-champ 

en liberté, s'il n'est retenu pour autre cause. 

Edouard quitte la salle sans prononcer un mot, sans je-

ter un regard sur la foule qui le suit des yeux. 

M. le président donne ordre d'introduire Rousselet, 

Rousselet s'avance à pas lents; il paraît plus calme, 

plus impassible encore qu'au moment où il a quitté l'au-

dience, alors que les jurés allaient délibérer, et dans le 

rapide coup-d'ceiï qu'il jette sur le banc des avocats, on 

semble voir qu'il connaît déjà son sort. 11 attend debout, 

et complètement tourné du côté de la Cour, que le gref-
fier lui fasse connaître le verdict. 

M. le greffier : La réponse du jury est : <c En ce qui 

concerne Rousselet, sur toutes les questions : Oui ! 

. re A la majorité, il existe des circonstances atténuantes 
en faveur de Rousselet. » 

M. le procureur-générâ} requiert l'application de la loi. 

M. leprésident : Il va en être délibéré sur-le-champ. • 

Bousselet est immobile, les yeux fixés sur la Cour, qui 
délibère séance tenante. 

Après quelques minutes de délibération, M. le président 

prononce un arrêt par lequel la Cour condamne Rousse-

let à la peine des travaux forcés à perpétuité et à l'expo-

sition, et au remboursement des frais avancés par le Tré-

sor. LaCour ordonne en outre la lacération des billets 
faux. 

Roysselet se lève, et va pour sortir. 

M. le président : Condamné, vous avez trois jours pour 
vous pourvoir en cassation. 

Rousselet qui s'était arrêté brusquement , est emmené 

par les gendarmes, et quitte la salle sans proférer une pa-
role. 

La foule s'écoule lentement et au milieu des conversa-

tions les plus agitées. Pendant près de deux heures la 

•-aile des Pas-Perdus et les galeries restent encombrées 

par une affluence considérable. Des groupes se forment 

de tous côtés, dans lesquels le verdict du jury est l'objet 

des interprétations et des commentaires de la foule. 

En entrant dans la Conciergerie, et passant près d'une 

grille qui donne sur un préau où se trouvaient plusieurs 

détenus, Edouard se tournant vers eux, a dit : Je suis aC' 

quitté. Puis, arrivant au greffe, il y a trouvé sa famille, 

et a été mis immédiatement en liberté. 

Rousselet a conservé toute son impassibilité ; et ses 

premières paroles ont été pour plaindre sa femme, qui 

sera, dit-il, forcée de payer les frais de son procès. 

A cinq heures, la foule se pressait enecye , bruyante et 

agitée, dans les diverses parties du Palais. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÊCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux- ) 

Présidence de M. Chalamon, président du Tribunal 

de Privas. 

Audience du 28 juin. 

OUTRAGES ET VOIES DE FAIT ENVERS UN PRÊTRE DANS L'EXER" 

CICE DE SES FONCTIONS. 

Une femme de quarante ans, mais qui paraît en avoir ^ 
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peine trente, est amenée devant le jury sous la grave ac-

cusation d'outrages et dévoies de fait envers un ministre 

du culte catholique dans l'exercice de ses fonctions. Voici 

l'acte d'accusation porté' contre cette femme. Caroline 

Roux veuve Carie, couturière, quitta Paris, il y a cinq 

ou six ans, pour revenir à Mayres, lieu de sa naissance. 

Depuis son arrivée, sa conduite fut dans maintes circon-

stances l'objet de scandales publics, et les désordres de sa 

vie privée, pour être restés dans l'ombre de sa demeure, 

n'en soulevaient pas moins l'indignation générale. Le cy-

nisme qu'elle affichait dans son intérieur, elle le portait 

partout, même à l'église, et plus d'une fois on eut à lui 

reprocher des scènes scandaleuses dans le lieu saint. Elle 

était dans l'habitude d'injurier les personnes qui s'appro-

chaient régulièrement de la table de la communion. Pla-

céé sur leur passage, elle se permettait même de les tirer 

par leurs habits au moment où elles s'avançaient vers 
l'autel. 

M. le curé de Mayres, témoin de ces fréquentes scènes, 

dut user de son autorité pour y mettre fin ; il fut dès-lors 

personnellement l'objet des poursuites et des outrages de 
la veuve Carie. 

Les devoirs de son ministère l'avaient d'ailleurs déjà 

mis en présence de cette femme, qu'il avait inutilement 

cherché à ramener dans une meilleure voie, et qui prenait 

à tâche dans l'église d'enfreindre ses ordres, aussi bien 

qu'elle méprisait autre part ses conseils, il avait dénoncé 

ga conduite à l'autorité locale; elle avait reçu de sévères 

remontrances, mais en vain : c'était chaque jour nouvelle 

insulte, chaque jour nouvelle obligation pour M. le curé 

de mettre de force la veuve Carie à la porte de l'église, 

ou de la faire écarter de la table sainte, dont à de»sein 

elle gênait l'accès. Enfin, le 14 janvier dernier, elle a mis 

le comblé à ses désordres par des violences plus répré-

hensibles et plus déplorables encore dans leurs consé-

quences. Elle se trouvait à sept heures du matin dans l'é-

glise, où déjà s'étaient réunies vingt-cinq personnes ; M. 

le curé, revêtu de son surplis, se rendait de la sacristie à 

son confessionnal, et devait nécessairement longer la table 

de la communion où la femme Carie se tenait appuyée. 

Plusieurs fois déjà il lui avait fait observer que sa pré-

sence en cet endroit obstruant le passage, elle ne devait 

pas persister à s'y placer, et surtout à y rester pendant 

qu'on donnait la communion, ajoutant qu'elle serait beau-

coup mieux placée au fond de l'église. Après lui avoir 

renouvelé cet avertissement, M. le curé se dirigea vers 

son confessionnal; mais la veuve Carie lui répliqua que 

depuis longtemps il la tourmentait pour lui faire aban-

donner cette place, qu'elle était en droit d'y rester aussi 

bien qu'un autre, et qu'elle ne la quitterait pas. Cette ré-

p^-.tse, faite en des termes et d'un ton injurieux, ramena 

M. le curé, qui, persistant à la faire éloigner, eut à es-

suyer de la part de cette femme les plus dégoûtantes in-

jures. ( Ici l'acte d'accusation rapporte les injures attri-
buées à l'accusée.) 

Au reste, le 14 janvier, elle ne se borna pas à de vai-

nes paroles ; après une discussion courte et animée, M. le 

curé, la prenant par le bras pour l'éloigner du passage, 

elle se cramponna d'une main à la balustrade, de l'autre 

elle saisit son sabot, et en porta deux coups violens à la 

tête de M. le curé. Le sang coula avec abondance. Les té-

moins de ce scandale intervinrent. La femme Carie se dé-

fendit contre ceux qui voulaient l'entraîner hors de l'é-

glise, et tandis que M. le curé donnait l'ordre de la faire 

sortir de ce lieu, elle lui porta un troisième coup non 

moins violent qu'il reçut également à la tête.) 

Ce fut à gr'and'peine qu'on parvint à se rendre maître' 

de cette femme et à calmer son exaspération. Sa con-

duite en cette circonstance n'a fait qu'ajouter au dégoût e 

à l'indignation que son immoralité déjà inspirait à tous. 

En conséquence, ladite Caroline Roux, veuve Carie, est 

accusée de s'être rendue coupable, le 14 janvier 1844, 

d'avoir publiquement, dans l'église de Mayres, outragé un 

ministre d'une des religions dont l'établissement est lé-

galement reconnu en France, dans l'exercice de ses fonc 

tions, lequel outrage a été accompagné d'excès et violen-

ces qui ont causé des effusions de sang ou blessures, cri-

me prévu par l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822, et les 
art. 228, 231, 263 du Code pénal. 

M. le curé de Mayres, premier témoin, appelé à dépo 

ser des faits qui lui sont personnels, entre dans une foule 

de détails desquels il résulte que l'accusée, avant et pen-

dant son mariage, a tenu la conduite la plus régulière et 
donné des preuves d'une véritable piété. 

M. le présidentengage le témoin à remontermoins haut, 

et à rapporter tout simplement les faits qui se rattachent 

directement à la cause. Alors M. le curé déclare que de-

puis son retour de Paris, la veuve Carie s'est livrée à des 

actes bien différens de ceux qu'il vient de signaler ; que 

sa vie est devenue un scandale pour tous les habitans de 

sa paroisse; qu'elle passait, comme auparavant, une gran-

de partie de ses journées à l'église, mais qu'à sa sortie de 

ce saint lieu elle s'abandonnait aux vices les plus dégoû-

tans ; qu'il a vainement essayé de la ramener dans la bon-

ne voie, et qu'elle n'a répondu à ses efforts que par des 

invectives; que le I4janvier, ayant voulula faire éloigner 

de la sainte table, où les fidèles devaient recevoir lacom-

donne en quelque sorte l'accusation, et s'en rapporte, 

quant à l'appréciation des faits, à la prudence de MM. les 

jurés. 

Ainsi, la tâche de M' Taupenas, chargé de la défense de 

l'accusée, se trouve réduite à peu de chose. Il s'attache a 

atténuer les faits d'immoralité reprochés à sa cliente, il 

soutient qu'elle .est plus à plaindre qu'à punir; que des 

hommes vils ont été assez lâches pour profiter de ses mo-

mens de folie pour flétrir une malheureuse qui jusqu'à 

cette époque fatale avait été un exemple de vertu et de 

piété. 

Le jury, après cinq minutes de délibération, a rendu un 
verdict d'acquittement. 

KrOMIKfATIOKîS JUDICIAIRES 

Le siège de conseiller à la Cour royale d'Agen^ laissé 

vacant' par le décès de M. Carrié est, dit-on, donné à M. 

Chaudordy, avocat à Agen, ancien bâtonnier de l'Ordre. 

On annonce aussi que M. Auzanet, actuellement juge 

au Havre, est nommé juge au Tribunal de première 

tance de Rouen, en remplacement de M. Lemercier, 

cédé, et qu'il est lui-même remplacé au Havre par M 

febvre,juge àYvetot. 

ins-

dé-

Le-

CHRONIftUE 

PARIS , 3 JUILLET. 

— La Chambre des députés s'est occupée aujourd'hui 

du projet de loi sur le recrutement, qui lui a été renvoyé à 

cause de l'adoption, par laChambredes pairs, d'un amen 

dément qui fixait la durée du service à huit années. 

La Chambre des députés n'a pas admis cette modifica-

tion, et sur la proposition de M. Duprat, elle a réduit è 
sept ans la durée du service. . 

La loi a ensuite été adoptée sans autre discussion. 

Par suite de l'adoption de l'amendement de M. Duprat, 

il sera nécessaire de porter encore une fois le projet à la 

Chambre des pairs. 

— Le nom de M. Ternaux est une garantie de succès 

pour le commerce des châles ; aussi a-t-il été l'objet de 

nombreuses usurpations depuis que l'honorable industriel 

qui l'a rendu fameux s'est retiré des affaires. Plus d'une 

fois déjà, M. Charles Ternaux fils a réclamé contre le pré-

judice qui résultait pour lui et pour la mémoire de son 

père de ces usurpations. En 1840, il obtint contre M. Gau-

guelat, marchand de châles, un jugement qui ordonnait à 

celui-ci de supprimer les mots : Fabrique de châles Ter-

naux, comme pouvant taire supposer qu'il avait succédé à 

la fabrique de M. Ternaux père. 

Depuis ce jugement, M. Gauguelat a cédé son fonds à 

mumon, elle s'obstina à y rester, et répondit à ses ob-

servations par des coups de sabot qui mirent sa tête en 

sang. M. le curé ajoute que l'accusée ayant été arrêtée par 

suite de ces excès, il la fit remettre en liberté sur la priè-

re de ses beaux-frères ; mais que le lendemain ayant re-

nouvelé ses injures, tant contre lui que contre des person-

nes pieuses de la localité, elle fut remise entre les mains 
de l'autorité. 

La veuve Carie, interpellée au sujet de cette déposition, 

prétend que les choses se sont passées tout autrement ; 

elle convient que ce jour-là elle était effectivement age-

nouillée près de la balustrade, où elle est dans l'habitude 

de se placer ; que M. le curé, qui s'obstinait depuis long-

temps à la tourmenter, avait voulu la forcer à se retirer ; 

qu'elle persista à rester là; qu'alors M. le curé l'ayant sai-

sie aux cheveux, lui déchira son bonnet, et lui courba la 

tête sur sa poitrine avec une telle force qu'elle faillit en 

perdre la respiration. « Tout aussitôt, ajoute- t-el le, il me 

porta un violent coup de pied et puis des coups de poing, 

tandis que l'un me renversait et l'autre me relevait. Me 

voyant ainsi maltraitée, je pris mon sabot, etmafoi, tenez, 

voyez mon mouchoir comme il me l'a arrangé. » (L' accu-

sée montre à la Cour un grand châle noir lacéré en plu-
sieurs endroits.) 

Divers témoins ont entendu la querelle dans l'église etvu 
donner es coupsde sabot; ils ont vu Je sang qui ajailli de la 

tetede M le çure.Mais tous sontd'accord sur ce point que 

la veuve Carie a des momeos où la raison l'abandonne ; 

qu alors elle s emporte au moindre propos, et même sans 

aucun motif, envers ^premier venu; qn' elle chante pen-

MM. Goron et Ledoux. Les nouveaux propriétaires de 

l'établissement ont à leur tour imaginé d'exploiter à leur 

profit la réputation de l'ancienne fabrication de M. Ter-

naux, et ils ont inscrit ces mots dans leur enseigne : 
Châles Ternaux, seul dépôt général. 

La 4' chambre du Tribunal, présidée par M. Salmon, 

par jugement de ce jour rendu sur la plaidoirie de M* 

Hocmelle pour M. Charles Ternaux, a ordonné la suppres-

sion de ces mots : Châles Ternaux, et fait défense à MM. 

Goron et Ledoux de se servir à l'avenir dans leurs en-

seignes et prospectus de telles énonciations ou de toutes 
autres équivalentes. 

— M. Raybaud a acheté de M. Camus, au mois de dé-

cembre 1831, sa fabrique de moutarde du Vert-Pré, avec 

le droit de se servir des marques, étiquettes, etc. , appli-

quées aux produits de ladite fabrique, et M. Camus avait, 

dès le 26 décembre 1823, fait au greffe du Tribunal de 
commerce le dépôt de ses marques et étiquettes. 

M. Muraour, fabricant de la moutarde du Vert-Galant, 

et M. Bourguignon, également fabricant de moutarde, ont 

livré leurs produits au commerce avec des étiquettes de 

la même forme, de la même couleur, de la même disposi-

tion, et quoique les indications portées sur leurs étiquet-

tes ne fussent pas les mêmes que celles du sieur Camus, 

il était cependant difficile de ne pas les confondre en les 

voyant à une certaine distance. M. Camus s'est pourvu 

devant le Tribunal de commerce; tl a demandé la suppres-

sion des étiquettes, enseignes et marques employées par 

MM. Muraour et Rourguignon, et demandait contre eux 
30,000 francs de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, présidé par M. Baudot, et sur les plaidoi-

ries de M
e
 Schayé pour M. Raybaud, de M' Durmont pour 

M. Muraour, et de M
e
 Bordeaux pour M. Rourguignon, 

tout en reconnaissant le bien fondé de la demande de M. 

Raybaud, a ordonné que MM. Muraour et Bourguignon 

changeraient la forme et la couleur de leurs étiquettes, 

pour éviter la confusion, et a réduit les dommages-inté-

rêts à 150 fr. contre M. Muraour, et à 100 fr. contre M. 
Bourguignon. 

— Le jury de la première quinzaine.de juillet a ouvert 

hier sa session, sous la présidence de M. le conseiller 

s
 Grandet, dans la salle d'en bas, qu'il occupera j usqu'à la 
) fin de l'affaire de Donon-Cadot. 

M. Allesse demande à être dispensé du service du jury 

elle fît une perquisition dans la malle de Marie, et y 

trouva une partie des objets soustraits. 

M. de Thorigny, avocat-général, soutient l'accusation 

en admettant des circonstances atténuantes. 

M' Eugène Avond présente la défense, et dit que sa 

cliente qui, grâce à l'intervention de quelques gens de bien, 

est restée pure à Saint-Lazare, serait placée dans une 

maison de travail ou renvoyée dans sa famille si elle était 
acquittée. 

Le jury, qui s'est montré à diverses reprises ému de h 

position de cette jeune fille, rapporte, après un quart 

d'heure de délibération, un verdict de non-culpabilité. 

— Nos lecteurs n'ont pas oublié , sans doute, les plai-

doiries si vives, si animées, si piquantes, auxquelles a 

donné lieu, dans le courant du mois de mars dernier, de-

vant la V chambre de la Cour royale, la demande en sé-

paration de corps intentée par M. P..., docteur en mé-

decine, à Paris, contre sa femme, et, reconventionnelle-

ment, par M°" P... contre son mari. M™* P..., on se le 

rappelle, faisait valoir, à l'appui de sa demande, des sé-

vices graves dont son mari se serait rendu coupable en-

vers elle; et celui-ci, pour justifier ses prétentions, accu-

sait sa femme d'adultère avec un ecclésiastique, M. l'abbé 

C... La Cour débouta les deux époux de leurs conclu-

sions réciproques, les renvoya dos à dos, et la sépara-

tion ne fut pas prononcée. Mais cet arrêt ne pouvait pas 

obliger les sieur et dame P... à vivre ensemble, et la sé-

paration, quoique n'existant pas légalement, eut lieu , de 
fait, entre eux depuis cette époque. 

Mais pour cela, M. P... ne se crut pas dispensé de veil-

ler sur la conduite de sa femme, et de faire respecter le 

nom qu'elle portait. Il paraît que le retentissement qu'ont 

eu ces scandaleux débats n'ont guère profité à la dame 

P... ; en effet, sur la plainte de son mari, le commissaire 

de police a dû constater un flagrant délit d'adultère com-

mis de complicité avec un jeune homme plus jeune 

qu'elle de dix ans. Les coupables ont avoué leurs rela-

tions illicites, et la police correctionnelle (6" chambre) 

était appelée aujourd'hui à prononcer sur cette infraction à 
la foi jurée. 

Mme P... ne se présente pas. Le Tribunal donne défant 

contre elle et ordonne qu'il sera passé outre aux débats. 

Le complice de Mme P.. . prend place sur le banc. Il 

déclare se nommer Victor M... et être âgé de vingt-sept 
ans. 

M. P... déclare persister dans la plainte qu'il a portée. 

M. leprésident : Connaissiez-vous le sieur M...? 

Le sieur P... : Oui, Monsieur le président, je le connais 
depuis son enfance. 

M. le président : Savait-il que vous fussiez marié? 

Le sieur P... : Il ne pouvait l'ignorer en présence des 
débats qui ont eu lieu devant la justice. 

Le sieur M... convient de tous les faits relatés dans le 

procès-verbal, et il donne pour excuse qu'il croyait M
me 

P... séparée de corps de son mari, par jugement du Tri-
bunal. 

M. P...: En effet, le jugement de première instance 

avait prononcé la séparation au profit de M"' P..., mais la 
Cour a infirmé cet arrêt. 

Le sieur M... : C'est après le jugement de séparation 

que mes relations avec M°" P... ont commencé ; j'ignorais 
qu'il y eût un arrêt infirmalif. 

M' Ouizille présente la défense du sieur M... 

Le Tribunal condamne par défaut la dame P... à qua-

tre mois d'emprisonnement, et le sieur M... à trois mois 
de la même peine. 

dant des journées entières, tantôt dès 
des chansons. ' cantiques, tantôt 

M. le maire de Mayres atteste aussi ce fait, et contredit 

la dernière partie de la déposition de M. le curé. Il affirme 

a cet égard que depuis la scène de l'église, la veuve Curie 

n a injurié ni cet ecclésiastique ni d'autres personnes Sur 

H .
e

™
ande du

 ministère public, il déclare que la con 
ouite de cette femme n'a pas été régulière, et que depuis 
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as
 toujours de la plénitude de ses facultés, aban 

comme ne payant pas le cens; mais M. Allesse n'ayant 

pas été rayé de la liste électorale, sa demande n'est point 
admise. 

M. Boursy, conseiller d'Etat et directeur général des 

contributions indirectes, est excusé à raison de ses fonc-
tions. 

Quelques autres jurés dont les noms nous échappent, 
font également admettre des excuses. 

Comme on.s'attendait, au moment où le rôle a été fait, 

à une asemblée générale de toutes les chambres de la Cour 

pour le 1" juillet, une seule affaire est indiquée pour l'au 

dience de ce jour : c'est celle d'une jeune fille de dix-sept 

ans, accusée de vol domestique. Après le tirage du jury, 

dans la chambre du conseil, les gendarmes veulent intro-

duire l'accusée ; mais elle s'échappe de leurs mains en 

poussant des cris perçans ; tous les efforts des gendarmes 

pour la décider à sortir de la chambre du conseil 

sont inutiles; et le jury attend pendant un quart-d'heure 

le brigadier vient prier le défenseur de cette fille de lui 

faire entendre raison. L'accusée se décide à paraître, mais 

la vue du public lui fait de nouveau jeter des cris, et elle 

se retire. Enfin , elle est introduite de nouveau, mais 

elle ne cesse de pleurer, de sanglotter, jusqu'à la fin de 

l'audience. Son extrême jeunesse, sa figure naïve et jolie, 

la candeur qui se peint dans ses yeux , intéressent vive-
ment en sa faveur, 

Marie Judlin, âgée de dix-sept ans, appartient a une fa 

mille d'honnêtes artisans de la petite ville de Guelwer 

(Haut-Rhin); elle est l'aînée de dix enfans. Ses parens 

qui sont dans la gêne, l'ont envoyée à Paris, afin, comme 

le dit un certificat du curé et du maire de son endroit, 

qu'elle pût mieux apprendre à gagner sa vie. Elle servit 

d'abord dans deux maisons, où elle se conduisit très lion 

nêtement. L'instruction a appris qu'elle faisait de peti-

tes économies ; elle avait renvoyé 50 fr. à son père, qui 

les avait empruntés à un voisin, pour la faire venir à 
Paris. . 

Aussi, au premier do l'an, son père lui adressait une 

lettre de bénédictions et de bons conseils, mais elle eut 

le malheur à cette époque d'entrer dans une maison opu-

lente comme bonne d'enfant. Bientôt sa maîtresse s'aper-

çut de la disparition de quelques objets d'habillement ; 

— Un outrage public à la pudeur, des coups, une ré-

bellion contre lesagens de la force publique, amènent au-

jourd'hui deux jeunes gens devant le Tribunal correction-

nel. Le tout a été commis dans un bal tenu par un petit 

homme, qui s'avance à la barre, impatient de dé-
poser. 

« Vous jurez de dire toute la vérité », lui dit M. le pré-
sident. 

^ Le témoin, d'un ton important : Pour vous parler sin-

cèrement, magistrat, je ne puis prendre cet engagement 
avec moi-même. 

M. leprésident : La justice ne peut vous entendre qu'à 
la condition de dire la vérité. 

Le témoin : La vérité, oui, je suis prêt à la divulguer ; 
mais pas toute.... 

M. le président : La loi vous y oblige, et peut vous y 
contraindre. 

Le témoin : Si la loi avait vu ce que j'ai vu, j'aime à la 

croire trop bien élevée pour le dire ; je n'ai pas envie de 
faire frémir la nature. 

M. le président : Voulez-vous insinuer par là qu'il est 
des détails sur lesquels vous voulez glisser? 

Le témoin : Positivement, magistrat, je désire glisser; 

mais pour la vérité, je vous la communiquerai avec son 

exactitude, c'est comme si vous la teniez par vous-même. 
M. le président : Venez donc au fait. 

Le témoin : Le fait est que ces deux jeunes gens, le 

grand et l'autre plus grand, se sont présentés dans mon 

bal, bien couverts, même que je les ai pris tout de suite 

pour des tailleurs, sans me tromper, l'étant par eux-

mêmes comme ils l'ont dit au commissaire. Les voyant sur 

le point d'inviter des danseuses, je me suis avancé vers 

eux et je leur ai dit : Messieurs, sans vous dénigrer, j'ai 

l'honneur de ne recevoir dans mon bal que des pères d« 

famille accompagnés dè leurs femmes et de leurs enfans; 

pourriez-vous me dire si vous appartenez par ce titre à 

ma société?— Nous y appartenons,, me dit le plus grand 

que l'autre, qui est M. Joseph. Je n'ai jamais eu l'honneur 

de connaître mon père, il est probable qu'il est ici; pour 
ma mère, elle m'y a donné rendez-vous. » 

commissaire ; l'autre, qui est Louis, a rebelle aussi un 

peu, mais pas tant, si bien que toute ma société s'est écou-

lée, et que ma soirée a été perdue de'.plus de cinquante 

. écus; 

Quelques témoins et les soldats confirment cette^ dé-

position. Les prévenus prétendent avoir été frappés les 

premiers. On les a repris sur leur danse, disent-ils, 

mais n'en sachant pas d'autre ils ont continué; c'est 

alors qu'ils ont été brutalisés et qu'ils se sont défendus. 

Le Tribunal s'est montré justement sévère contre ces 

trouble-fête. Joseph a été condamné à trois mois, et Louis 

à quinze jours d'emprisonnement. 

— Le 17 mai dernier, M. le préfet de police fut infor-

mé que le sieur Mulocheau, bijoutier, se disposait à par-

tir pour Goritz, en passant par Genève, Venise et Milan, 

avec le projet arrêté de vendre et distribuer dans le cours 

de son voyage certains médaillous, dessins et emblèmes 

légitimistes dont il était détenteur. En conséquence de 

ces informations, M. le préfet de police décerna immédia-

tement un mandat de perquisition contre le sieur Mulo-

cheau, et les investigations de l'un des commissaires de 

police attachés anx délégations judiciaires eurent le même 

jour pour résultat la saisie d'un grand nombre d'emblèmes 

de diverses natures représentant la personne du duc de 
Bordeaux. 

Parmi ces emblèmes on remarque notamment une sta-

tuette du prince à cheval, six bustes, dont cinq en plâtre 

et un en bronze, sept médaillons, dont six en bronze et un 

en plâtre, treize lithographier et un dessin à jour repré-

sentant aussi le duc de Bordeaux; une tabatière en écail-

le avec dessin de cuivre reproduisant le baptême du duc, 

et contenant six miniatures à son image; une croix de jais, 

un flacon en porcelaine de diverses couleurs, un autre 

flacon ayant sur l'une de ses faces un médaillon avec cet-

te inscription : Henri de France, et différens autres objets, 

tels que camées, bagues, boutons, épingles et flacons, tous 
à l'effigie du prince. 

Il fut saisi en outre une quantité considérable de factu-

res relatives aux commandes des objets ci-dessus dési-
gnés. 

Dans ces circonstances, et par suite de l'instruction'qui 

a eu lieu contre lui, le sieur Mulocheau comparaît aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle (8* cham-

bre), sous la prévention de publication et mise en vente 

de lithographies, médailles, estampes et emblèmes sans 

autorisation. Il déclare en outre former opposition à un 

jugement rendu contre lui par défaut, le 14 février der-

nier, et aux ternies duquel la huitième chambre l'a con-

damné à quinze mois de prison et 50 fr. d'amende îpour 

délit d'escroquerie et d'abus de confiance. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Brochant de Villiers, qui a soutenu les deux chefs de pré-

vention, le Tribunal maintient purement et simplement 

son premier jugement, et condamne en outre le sieur Mu-

locheau, sur le nouveau chef, à trois mois de prison. 

— Le frère Moirey, économe de la congrégation de Jé-

sus, établie rue des Postes, 18 , se présenta il y a quel-

ques jours chez le commissaire de police du quartier de 

l'Observatoire, et lui déclara qu'un vol de .200,000 francs 

venait d'être commis au préjudice de la compagnie , et 

que ses soupçons se portaient sur un employé de la con-
grégation. ' 

Des agens furent aussitôt envoyés à la recherche de 

cet individu, et, avant-hier au soir il était arrêté à la sor-

tie de l'Opéra. On a saisi, tant sur lui qu'à son domicile , 

une somme de 12,000 francs en or, et viugt-deux actions 
de la banque belge. 

— Le nommé Horget, caporal au 13' régiment de li-

gne, voulant mettre à profit la permission qu'il avait re-

çue de ses chefs, se rendit avant-hier à la barrière de 

Fontainebleau, et entra, pour déjeuner, chez un mar-

chand de vins. Là il lia conversation avec quelques indi-

vidus; et comme il était déjà un peu échauffé, il leur of-

frit à boire, ce que les autres acceptèrent. Bientôt le ca-

poral se trouva en état d'ivresse, et le vin le rendant con-

fiant et bavard, il dit à ses nouvelles connaissances qu'il 

avait le moyen de les régaler sans se gêner ; et en même 

temps il tira son portefeuille, et leur fit voir un billet de 

banque de 500 fr. qui s'y trouvait. A cette vue, ces hom-

mes échangèrent un regard rapide, et bientôt l'un d'eux 

s'écria qu'il voulait à son tour régaler le généreux caporal 

et boire à ses futures épaulettes. Puis, quand ils crurent 

leur dupe assez ivre pour ne plus avoir la conscience de 

ce qui se passait autour de lui, ils lui . soutirèrent son 
précieux portefeuille. 

Mais le caporal n'av-iit pas tellement perdu la tête qu'il 

n'eût senti une main se glisser dans sa poche. Et au mo-

ment où le portefeuille venait de passer entre les mains 

du valeur, Horget saisit celui-ci brusquement au collet, 

en s'écriant : Dites donc l'ami, vous vous êtes un peu 

trop pressé ; si vous aviez un peu attendu, votre projet 

eût pu réussir, car je me sentais disposé à m'enivrer com-

plètement. Vous allez avoir la complaisance de venir avec 
moi au poste. 

Les amis du voleur s'empressèrent de prendre la fuite 

pendant que le caporal conduisait sa capture au corps-de-

garde. Mais, arrivé là, le pauvre Horget eut la douleur.de 

voir qu'il ne rentrerait pas, quant à présent du moins, en 

possession de son portefeuille, qui ne fut pas retrouvé sur 

l'individu arrêté. Sans aucun doute, il s'était empressé, en 

se voyant pris, de le repasser à un de ses compères. Cet 

homme, nommé Laurent L..., est condamné libéré. Il a 
été écroué au dépôt de la préfecture de police. 

— Le sieur Billard, domestique, âgé de vingt-quatre 

ans, demeurant à Vaugirard, rue de l'Ecole, s'était arrêté 
La chose étant possible, je quittai les deux jeunes gens avant-hier au matin, pour regarder un fontainier qui tra 

vaillait sur le devant de sa porte. En ce moment arrivè-

rent droit sur lui deux charrettes lancées au galop. La 

première l'attrapa par le dos, le renversa violemment et 

lui passa sur le corps. Le malheureux eut la colonne ver-

tébrale toute déviée et la poitrine enfoncée. M. le docteur 

Aladone, appelé aussitôt, a donné les premiers soins au 

blessé, qui a été transporté ensuite à l'hôpital Necker. 

Le conducteur de la charrette a été arrêté. Il est d'au-

tant plus coupable que c'est, disait-on, en voulant lutter 

de vitesse avec son camarade qu'il a causé cet effroyable 
malheur. ^ 

pour faire un tour de surveillance. En revenant à la porte 

d'entrée, je vois M. Joseph qui tenait une demoiselle sous 

le bras, et sans m'attendre que je lui porte la parole, il 

vient à moi me disant : « Vous voyez , bourgeois, que je 

ne vous en avais pas imposé; permettez -moi de vous pré-

senter ma mère. » Moi, je regarde la dame pour la saluer, 

et qu'est-ce que je vois? une demoiselle toute jeune , qui 

ne pouvait pas avoir dix-huit ans ! « Votre sœur ! vous 

voulez dire, que je lui dis. — Non, ma mère, que je vous 

dis, qu'il me dit ; dans notre famille c'est ainsi : les fem-
mes ont l'air tout jeune, et les hommes pas. » 

La conversation s'est coupée là par la musique qui 

commençait; et comme ma femme m'appelait pour la cave, 
je me suis esquivé. 

Vingt minutes après, étant toujours à la cave, on vient 

me prévenir qu'on danse la polka dans mon établissement. 

Ayant entendu dire beaucoup de mal de eette danse, je 

ne pouvais en croire mes yeux qu'on se la permette chez 

moi. Je sxiiw de la cave, je me précipite dans une salle, 

vois? magistral ! ça n'était que trop 

t
ait plus une maison, mon bal n'était 

ne danse affreuse; les verres, les 

à la tête; les coups de pied, les 

aient ; les pères de famille disaient 
hité. 

malheur. 

— M' M.. ., rentière, demeurant rue St-Jacques, 71 
vit arriver chez elle, il y a une quinzaine de jours un 

individu d'une quarantaine d'années, vêtu d'une robe de 

moine, et affectant tous les dehors de l'humilité: «Ma 

sœur, lut dit-il, je viens à vous de la part de la sœur 

.religieuse à Montmartre, qui a l'honneur d'être con-
N 

1 com-

puis-je 

je suis 

, et au milieu je voyais mes deux 

ont plus d'habits et sautaient sur du 

"compris tout de suite qu'une danse" sem 

it pas plaire à l'autorité, et j'ai été 1 la 

verre 

blable ne pouvai 
chercher. 

Le caporal et les quatre hommes ont élé insultés par 

les deux enragés, surtout le plus grand, que je vous si-

gnale, comme Joseph, qui est son nom, qu'il a dit au 

nue de vous.- — Certainement, répondit M"" M 

ment se porte-t-elle, cette bonne sœur? et que 

faire pour elle ? — Je vais vous le dire, ma sœur : 

sur le point de partir pour Rome, où m'appelle ma mis-

sion évangélique ; mais notre ordre est pauvre, et je ne 

voudrais pas distraire un sou de la somme nécessaire à 
mon voyage. J'ai encore quinze jours à rester à Paris et 

la sœur N... m'a dit qu'à sa recommandation vous seriez 

assez bonne pour m'accorder l'hospitalité... Oh ! je ne 

vous causerai pas un grand dérangement: nous autres 

qui avons fait \œu de pauvreté, nous nous contentons dè 

peu : une paillasse dans un coin, une cruche d'eau 

Soyez tranquille, mon frère, se hâta de dire M""* M 'ta 
I l'interrompant; vous ne me gênerez en rien, et ië"vais 
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Bientôt le moine fut installé dans une jolie petite cham-

bre, convenablement meublée, et qui, bien que dépourvue 

de luxe, offrait toutes les commodités de la vie. 

Douze jours se passèrent ainsi : le moine était entouré 

de petits soins par sa pieuse hôtesse, et il reconnaissait 

toutes ses attentions en mêlant, disait-il, son nom à toutes 

ses prières. 

Aussi, grande fut la surprise de M™" M..., lorsqu'avant-

hier elle s'aperçut que tout le mobilier qui garnissait la 

chambre du moine avait été enlevé. Il ne restait plus que 

les quatre murs. Réconnaissant alors son imprudence, et 

bien persuadée qu'elle avait eu affaire à un imposteur, elle 

se rendit chez les frères de la rue Plumet, à la confrérie 

desquels le prétendu moine avait dit appartenir. Elle don-

na le signalement de l'homme qui s'était présenté chez 

■ elle, et elle apprit que ce soi-disant missionnaire n'était 

qu'un frère cuisinier, que les religieux de la rue Plumet 

avaient été obligés de chasser à cause de sa mauvaise con-

duite. 
Plainte fut aussitôt portée par Mme M... contre l'auda-

cieux fripon. Il a été arrêté le lendemain; mais à toutes 

les questions qui lui ont été faites sur ce qu'étaient de-

venus les objets yolés, il a refusé obstinément de ré-

pondre. 

— Un accident déplorable est arrivé aujourd'hui dans 

la rue de Seine. Une jeune femme atteinte depuis quel-

ques jours d'une fièvre cérébrale, a brisé les liens qui la 

retenaient dans son lit, et s'est précipitée du deuxième 

étage sur le pavé. La mort a été instantanée. 

lin, Louis Desnoyers, Eugène Guinot.Ro-
' - ■ » »—- Mir» et une foule 

Fra Diavolo et Richard composeront le charmant specta-

cle qui sera joué ce soir à l'Opéra- Comique. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui jeudi, le Client, la Polka en 
province, Dagobert à l'Exposition et la Gazette des Tribu-

naux. 

— L'activité de la nouvelle administration du Gymnase 
ne se ralentit pas. Ce soir, la 2« des Fées de Paris , Malvina 

et Philippe. 

îiibrairle , Beaux-Arts , Musique. 

Sous ce titre : les Etrangers à Paris , l'éditeur Charles 
Warée a eu l'idée ingénieuse de nous présenter une série d'a-
musantes silhouettes daus lesquelles poseront toutes les na-

tions du globe amies ou ennemies Le texte est dû aux plu-

ces consultations. 
mes habiles : J. Jan.n, 
g^r de Beauvoir, Léon Gozlan, A. Royer, Méry, 
d'autres écrivains. 400 dessins. La 30

e
 livraison est en vente. 

— Un ouvrage très important se publie en ce moment à 
Paris avec le concours des artistes les plus éminens de cette 
capitale, sous le titre do FRANCE MONUMENTALE ET PITTORES-

QUE . Cette publication, toute nationale, est d'une exécuiion 
supérieure, et déjà, dans 60 planches publiées, les nombreux 
amateurs de tout ce que renferme de si remarquable notre 
beau pays , pourront admirer la Heur des plus magnifiques 
monumens de Rouen, Amiens, Beauvais, Lyon, Saint-Denis , 
Orléans, Nîmes, etc. , représentés à la fois de la manière la 
plus exacte et avec toute la magie de l'art le plus élevé. Cette 
collection obtient un grand succès, et la publication de li-
vraisons successives viendra compléter incessamment un en-

semble de 100 planches à peu près. 

— Ma conscience me fait un devoir d'annoncer ma guéri-
son rapide, obtenue aux consultations gratuites, rue du Bac , 
106. Affecté depuis six ans d'un anévrisme au cœur, qui de-
puis deux ans s'était compliqué de toux, d'oppression et d'hy-
dropisie des jambes; n'ayant pu être soulagé par les traite-
mens de cinq médecins célèbres, qui me disaient n'avoir plus 
rien à m'ordonner , j'ai été guéri en quarante-sept jours à 

MORLOT , rue et île Saint-Louis, 76. 

— Changement de domicile.— M. DIDIER , médecin-dentiste-., 

breveté pour ses dents, làleliers, et son plombage à froid, a 

transféré ton cabinet r. Richelieu, 28, près la Fontaine-Molière. 

(Spectacles du 4 Juillet. 

OPÉRA. — 

FKAKÇAW. — Le Mari à la Campagne, le Légataire. I 

OpÉRA-Comaca. — Fra Diavolo, Richard. 

VAIJSJEVULLS. —Le Client, Dagobert, la Gazette, )a Polka. 

VARIÉTÉS, — Nicaise, les Anglais, les Sirènes, Maître d'Ecole 
G YMNASE. —Philippe, les Fées de Paris, Malvina, 

PALAIS-ROTAL. — La Part, Cravachon, Mme Camus Jocrisso 
P «RTK-ST-MARTIN .— 1844 et 1944, le Songe. ■ ' 
GAITÉ. — Tout pour de l'Or. 
AïBisa. — Le Rôdeur, Jeanne. 

C IRÛUE-DES- CUAMPS- E L'ÏSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — La Poupée de la Reine, la Polka. 

FOLIES. — Roland, les Petits Métiers, l'Ecole des Fauvettes. 
LUXEMBOURG. — La Fiancée, le Rêve, Autigone. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses pur M. PbAHpne 

Librairie horticole de 
H. COUSIW, Éditeor, 

HEBBIEB. GÉNÉRAI. DE IVAMATIUS, 2
E
 série, contenant les fl-

• "nouve les et rareB des jardina de l'Europe, leur des 

r PUBLICATIONS SUR LE JARDINAGE 
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,iA nar M BERLÈSE 1 YO I . | NAGE, publié sous le patron 

rEtra 2« série, contenant le. fl-1 MONOGHAPHIE X>V GENRE CAMEIXIA, par M. BERLESE, ^^ ̂

 DE M

_

Y< PAQUET 

PARIS, BUE JACOB, 21. 

Richard, Decaisne, Spacb, etc. 
gures coloriées des plan 
cription, leur culture, par MM. A. Brongniart 
et rédigé par CH. LEMAIRE. 

Chaque livraison se compose de 2 planches avec teite. On a ajouté, à parti 
du iome iroisième, des Misctllanées botaniques. Prix delà livraison, prise au 
bursau, 1 Fr. 75 c. Prix du volume entier, payé d'avance, composé de 36 livrai-

sons, 55 fr. au lieu de G2 tr. 

OUVRAGES MOU VEAUX. 
KAHDÏIi PRATIQUE DE LA CULTURE MARAICHERE, etc., 

par M. COURTOIS G ÉRARD 1 toi. in -12, avec pl. 3 fr. 50 c. 

MOHOCBAPHIE DU GENRE Œ'EEET, et principalement de l'œil-

let flamand, par le b >ron DE PONSORT. 1 vol. in -18 2 fr. 50 c. 

TRAITÉ PRATIQUE DE LA CULTURE DES PLANTES DE 
TERRE DE BRUYERE, et généralement de tous les végdaux delà na-
ture des genres Erica, Epacrit, Azalea, Itododendrun, Camellia, Kalmia 
Andromedn, etc. ; ouvrage entièrement neuf, contenant des notions exactes sur 
la propagation des plantes par semis, par marcottes et par boutures, et les 
principes généraux indispensables pour cultiver, multiplier et conserver avee 
un p ein succès les plantes deserre tempérée, d'orangerie et de pleine terre de 
bruyère ; par M. V. PAQUET , jardinier, membre de plusieurs sociétés scientifi 

qur s, agricoles, horticoles, etc 

MONOGRAPHIE DU GENRE CAMELLIA, par M. BERLÈSE 

in-8. 
L'HORTICULTEUR UNIVERSEL, journal général des jardiniers et 

amateurs, présentant l'analyse raisonnée des travaux horticoles français et étran 
gers, rédigé par CH. LEMAIRE . Ce journal se compose de 2 feuilles "au moins de 
texte grand in -8, et de 4 planches par mois, l'rix de l'abonnement : Pour Paris, 

gures coloriée», 2G fr.; fig. uoirf.s, 15 fr. Pour la province, flg. coloriées, 28 f
r
.; 

g. noires, 17 fr. La sixième année est en souscription. L'abonnement part du 
.
er

 mai de chaque année. La collection des c:nq années parues, reliée avec le plus 

grand soin a l'ang'aise. Prix : 125 fr. 
ALMANACH HORTICOLE pour 1844, par Y. PAQUET. 75 c. 

ENCYCLOPÉDIE DU JARDINAGE, formaut le 5
E

 volume delà Mai-

son rustique. 1 vol .grand in-8° avtc figi res. 12 fr. 

ESSAIS SUR LA CULTURE GÉNÉRALE DES PLANTES BUL-
BEUSES, vulgairement appelées Canons à fleurs, ou revue des végétaux com-
pris dans les familles des lridacées, des Amaryllidacées, des Liliacées, et de quel-
ques familles voisines, etc.; ouvrage utile aux horticulteurs, aux amateurs, aux 

gens du monde. 1 vol. in -18. Prix : 3fr. 50 c. 

MANUEL PRATIQUE DE JARDINAGE, ouvrage spécialemeut des-

tiné aux amateurs d'horticuliure, et contenant tout ce qu'il est nécessaire de sa 
voir pour cultiver sin -méme son jardin ou en diriger la culture ; par M. Coun-
TOIS-G ERARD. 2' édition. 1- vol. in-12, avec planches. Prix : 2 fr. 50 c 

JOURNAL D'HORTICULTURE PRATIQUE ET DE JARDI 

, publié sous le patronage des principaux horticulteurs français, et sous 
la direction de M. V. PAQUET , rédacteur en. chef, horticulteur et membre de la 
Société royale d'horticulture de l'an», etc., etc. 

Mode de publication et conditions de souscription. — Le journal parait le 
l°

r
 et le 16 de chaque mois, depuis le l*

r
 mars 18*3. — Chaque numéro se com-

pose d'une feudle de 16 paces, avec couverture imprimée. Deuze plantes nou-
velles seront figurées d'après nature dans le courant de chaque année. 

Ou ne s'abonne pae à moins d'une année, et toujours à partir du l*
r
 mar >. 

Le prix de l'abonnement est de 0 fr. par an. 

LA POMONE FRANÇAISE, o'i les arbres fruitiers taillés et cultivés 
d'après la fructification et la végétation particulières à chaque espèce, par le 
comte L ELIEUR (de Vide- sur-Arce). Seconde édition, revue et considérablement 
augmentée. 1 vol. in-8, avec planches. Prix . 8 fr. 

THÉORIE DE L'HORTICULTURE, essais descriptifs, selon les princi-
pes de la phy-ioogie, des principales opérations horticoles, par M. John L IN D-

1.EY. I H D. J. K., traduit de l'anglais par M Cu. LEMAIRE , rédacteur en chef 
de l'Horticulteur universel. Beau volume in-8, orué de nombreuses gravures 

sur bois et sur cuivre. Prix : 9 fr. 

TRAITÉ COMPLET DE LA CULTURE DES GÉRANIUM (i'clar-
gonium), d> s Calcéolaires, des Verveines et des' Cinéraire*, genres dont les espè-
ces peuvent aisément se cultiver dans une seule et mern* serre, par MM CIIAII-

VIERE , horticulteur fleuriste, et CH. LEMAIRE , rédacteur en chef de l'Hoticul-
leur univtrsel, etc. 1 vol. in-18. Prix : 2 fr, 50 c, 

Traité des riantes fourragères ou Ilore des Prairies naturelles et artificielles de la f<™»™-
' '-

 1
 la nourriture des animaux, et des détails relatifs a la culture, a la création et a 

vice-président de la Société d'agriculture du 

Puy-de-Dôme, etc. — Un volume in-octavo de plus de 600 pages. — Prix : 

M^^toïlTe* Contrats et Obligations en ■«^^g^^^gg ̂ Î^SSvet 
•p

arls
. _ Deux volumes in-octavo, formant ensemble 1>6©« pages. - rrlx . ife irancs, e 

IIOU$QUET
?
 avocat à la Cour royale de 

p
ar

j, franco, sous bandes, par la poste t 

19 francs. 
lia matière des conventions embrasse chaque famille ; elle atteint tous les individus, 

*
a

»l! Boustmet'exaniine et traite dans cet ouvrage tous les contrats, toutes les obligations conventionnelles qui «e répètent chaque jour, à chaque Instant, 
et qui sont une matière si épineuse et si féconde en procès, soit dans les affaires civiles, soit dans les affaires conmïerciales. 

a

;
p

 ii
vrc

 ej,,,. annonçons a été considéré comme étant d'une utilité générale et de tous les jours par M, PAIÏiIiET, ancien bâtonnier, et par M. 

TESTE, «résident à la Cour de cassation, qui en ont rendu compte. ' . . '.
o

 ; 
Il contient *• un Préambule sur l'origine de chaque contrat; 2» le texte de la loi ; 3° l'analyse des motifs et des discussions ; 4° un commentaire de la matière; 5» la doctrine des auteurs ; 6» les arrêts des Cours royales et de la Cour de cas-

sation ; 7° les droits d'enregistrement concernant chaque contrat. 

A Paris, chez El. OUSULMOIV, éditeur, rue du Coq-Saint-Igonoré, 13. 

Caire, 1* 5, entre les mains de MM. Morartf 

Tue Montmartre, 173, el Martin, rue Neuve-
de la 1 idclile, 22. syndics de la faillite a» 
4554 du gr.). 

Pour, en conformité de l article ^QÎ de Im 

loi du 20 mai 1 838, être procède à la vérifi-

cation des créances., qui commencera immé-

diatement après L'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union der 
la faillite du sieur LECESNE , md de vins, 
rue des Lombards, 9 , sont invités à se ren-
dre, le s juillet à 10 heures, au palais du Tri-
bunal dt commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conlormément à l'art. 537 del» 
loi du 28 mai 1838, entendre Escompte déa~ 
nitif qui sera rendu par le» syndics , le. 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge do leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilitô du failli ( K» 4016 &% 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur CLË'jfEST, 
négociant, rue Qiincampoix, 15, sorumvités 
i se rendre, le a juillet à 10 heures précises, 
au palais du Tribunal de comrr,erce, salle 
tes assemblées des faillites, pour entendre 
te rapport dfs syndics sur la situation de h 
(aiH'ie. et le failli en ses explications, et, 
conformément à l'article 510 de la loi du 
28 mai 1838, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des pour-
suites en banqueroute frauduleuse commen-
cées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'A 
la double majorité déterminée par l'article» 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer à cette assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union si le sursis n'est pas accordée 
K° «55 du gr.). 

C'est donc un besoin peur tous de connaître cette partie si impor-

CHABI.ES WABKE, éditeur, rue^icliclieu, 45 bis. 

i 

400 Dessins. — 50 Livraisons à 30 centimes. — La 30' est en vente. 

ILLUSTRATES LONDON NEWS 
Nouvelles de Londres illustrées— Clies AUBEBl' et C«, place de la Bourse. 

MM Anhprt et C« informent le public que, par suite d'arrangemens avec le propriétaire du journal anglais THE 1L-

{ IKTRATFD 1 ONDON NTW S on trouvera chez eux, à partir de ce jour, les Numéros détachés de ce journal au prix 
d?T5 ceûtunei^claque Les ^oCmens pris cher MM. Aubert seront régulièrement servis, et les abonnés recevront le 

feurriîl ̂ .'-iMfflttt intéressantes, offre un moyeu de s'exer Ce Journal, magnifiquement illustré, rempli 
cer agréablement dans l'étude de la langue anglaise 

Four Paris | Prix de l'abonnement i 

8 50, Les abonnés des départemens auront Trois IDOI 

Six mois, 
Un an, 

17 
34 

& cent, de port 5 payer 
en recevant chaque Numéro. 

Pou? les départemens 

Trois mois, 9 50 
Six mois, 19 
Un an, 38 

Ledoyen, Palais-Royal, LES SI, gilerie d'Orléans. 

POMS&AB. NATIONALES, rffisfe. 

AUX PYRAMIDES, RUE ST-HONORÉ, 295. 

Eau et Pastilles d'Hauterive -lès -Vichy, 
EAUX MISTÉRAÏ.ES D3S VICHY, DÉPÔT GÉNXHAIi. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par le 

| traitement du D* CH. ALBERT, Médecin de la Faculté de Paris, na1tr.es 
pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, Professeur d. médecin, 
et de botanique, breveté du Roi, honoré de médailles .t récompenses nationales, .te. 

R. MOntOrgUeil, 21. Consultations Gratuites tous les jours. 

Le» guérisons nombreuse* et authentiques obtenues k l'aide de ce traitement 

sur une foule de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Nota. Ce traitement est facile à suivre en secret ou en voyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR COBRESrOXDANCE. (AFFRANCHIR.) 

-.:.--.îeioMB ess justice. 

r*$M. les Actionnaires des Ijtitécicnncs 
sont prévenus que le dividende du deuxième trimestre de l'année 1844, fiié a so francs par 
aclion, est payable an siège do la sociéié, boulevard Pi^alc, 48. à partir du 15 courant.de 
midi a quatre heures du soir. Le gérant a l'honneur de rappeler à MM. les actionnaires que 
r .is>"™blée générale annuelle aura lieu le 25 juillet courant au siège social, i sept heures 
précisi s du soir. Il les prévient: en outre, que dans cette séance il aura une autorisation à 
leur demander touchant l'emploi a faire d'une partie du fonds de réserve. En conséquence, 
il les invite a se présenter sans faute à cette assemblée pour qu'elle puisse rentrer dans les 
conditions de l 'article H des statuts, qui esije lesdeui tiers des actions représentées, pour 
modiiicHtiOii à l 'acte sodal. (Elirait de l'article 13 de l 'acte de société.) Les aciions ne 
donneront droit à faire partie de l'assemblée générale qu'autant qu'elles auront élé dépo 
tées cntie les mains du gérant huil jours avant l'assemblée 

BOIS, sur la montagne de Lauty, commune 
d. Vaui, arrondissement de Versailles (Sei-
ne-et-Oise,. 

Mises à prit. 
Pour le* premier loi : 150,000 fr. 
Pour le deuxième lot: 6,000 fr. 
S'adresser pour las renseignemens, savoir: 
A Paris, t» a M» Gracien, avoué poursui-

vant la vente et dépositaire d'une copie du 
cahier des charges, rue d'Hanovre, 4 ; 

2» A M. Masson, avoué colicilant, quai 
des Orfèvres t8; 

3» A M« Camaret, avoué colicilant, quai 
des Auguslins, Il ; 

4o A M» Fcrran, notaire, rue Saint-Ilono-
ré, 339 ; 

Et sur les licui, à Triel, i M. Rétif, garde 
s carrières. (2301) 

Kg?"" Etude de M* C.L.\NDAZ, avoué i Paris 
rue Nve-des-Pelits-Clianips, «7. ' 

Vente sur licilalion, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais de-Justice à Paris, 
Le mercredi 10 juillet 1844. une heure de 

relevée; 

Produit net, par bail principal expirant 
a i i°r oclobrc 1846 : 2,800 fr. 

Mise i prix : 45,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M» Glandaz, avoué, rue Neuve-des 

Pelits Champs, 87 ; 
2» A M' Duelos, avoué, rue Chabannais, 4 
3" A M« Levillain , avoué, boulevard SI 

Denis, 21 ; 

4° A M. Jouve, avoeat, ruaLouis-le-Grand 
18. (2307J 

Bgy Etude de M« JOLI.Y, avoué à Paris 
rue Favart. 6, près la place des Italiens 

Baisse de mise â prix. 
Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des ctiees du Tribunal civil i* pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais-
de-Justioe à Paris, local et i«sue de l'au-
dience de la première chambre du lit Tribu-
nal, une heure de relevée, 

iruiie MAISON, 
située i Paris, rue Mazagran, 9, 3» arrondis-
sement. 

L'adjud calioii aura lieu le mercredi 10 
juillet 1844. 

Mise i prix réduite , par jugement du 13 
juin 1844, a 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
t« A M* Jolly, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Favart, 6, prés la place des 
Italiens ; 

î° A M« Roubo. avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 4; bis. 

(2361) 

tenant au deuxième lot ci-dessus. 
Mise à prix, 3,750 fr. 
t;es deux derniers lots pourront être réu-

nis au premier lot. 
4° u'uns grande et belle 

MAISON de CAMPAGNE 
avec jardin, d'une contenancede 43 ares en-
viron, sise a Pont-sur Seine, distant de 8 ki-
lomètres de Kogent. 

Mise à prix, 12,000 fr. 
S'adresser, 1° à M. Devanlay, exécuteur 

testamentaire, chargé de la poursuite, de-
meurant à Paris, rue de Verneuil, 46 ; 
i' A M* Dubois, notaire à Xogent-sur-

Seine, dépositaire du cahier des charges ; 
3* Et à M« Etienne, avoué, audit Kogent, 

poursuivant la vente. 

Aljudication, en la chambre des no-
taires de Paris, le 23 juillet 1844, 

d'une Maison 
patrimoniale, sise à Paris, rue du Roule, 50, 
quartier Sain! Honoré. 

Produit brut par bail, expirant le 1" jan-
vier 1845 : 4,000 fr. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
S'adresser à M' DESPREZ, notaire à Paris, 

rue du Four-Sl-Germain, 27, dépositaire du 
cahier des charges. (2360) 

Ventes immobilières. 

Etude do M* GRACIEN, avoué i Paris, I 
rue d'Hanovro, 4. 

Vente sur licilation, en l'audience des 
criées d^i Tribunal d3 la Seine, séant au I 
Iv.l.is-de Justice â Paris, local et issuedel 
l'audience do la première chamore . une 
heure de relevée , le mercredi 10 juillet 
1844, 

En deux lois, 1» de 

9 Carrières à Plâtre 
formant une seule exploitation, dites Car-
rière Maron ei Carrière de la Mécanique, si-
tuées â triel, arrondissement de Versailles 
'Saine et Oise) ; pldiriére, maison tenant à 
Ja phllrière, maison formant grand magasiu 
aveo logemens au dessus, écurie, maison 
Aveciardiirclos de murs, au're maison avec 
grande cour et écurie, doux chemins de fer 
pour l'exploitation des carrières , et deux 
j>ons d'embarquement sur la Seine. 

Dois, Wrres, prés et droits do forlages ou 
fo nlics d'une contenance d'environ 74 nec-

tar.' . 
lUUriel d'exploitalion attaché aux car 

riéres. pldiriére et chemins do fer. 
2' D'environ 3 hectares 50 cenliares de 

Sociétés commerciales. 

Elude de M» ETIENNE, avocat avoué 
à Nogent sur-Seine (Aube). 

Vente sur licitatioo et par suite de baisse 
de mises à prix, par le ministère de M* Du-
bois, notaire, et en son élude, sis à Nogent-
sur-Seine, le mercredi 3i juillet 1814, heure 
de midi, 

t» D'une grande cl belle 

D'une MAISON, 
sise à Paris, rue Ste-Anne, 15. 

Superficie : 134 mètres 33 centimètres. 

dite les 

ITIonlins de Noveiit, 
sise au centre de la ville, sur un des bras de 
la rivière Je Seine, comprenant dix pairesde 
meules.montées tout récemment à l'anglaise, 
et dont le nombre peut être augmente au 
besoin, attendu la force du n oteur. 

La prisée des moulins apparlienl au pro-
priétaire, et il n'y a rien à rembourser À cet 
égard au meunier â la lin de son bail. 

Localion, 20 ,«oo fr. 
Mise i prix. 250.0i 0 fr. 

2= lie l'élaMissement des 

BMBS PUBLICS 
de I* ville de Nogent-:ur-Seine, attenant aux 
rr oulins. 

S.isa à prix, 9,0 0 fr. 

3" d'un .SAKPM 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, ru. 
Nauve-Saint Euslache, 5. 

Par acte sous seing privé, du 28 juin 1841, 
enregistré. 

MM. Félicité Omîr CHEVAL, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Petits-Pères, 3, 
et François Xavier DEVEILLE, aufsi négo-
ciant, demeurant a Paris, rue des Petits-Pè-
res, 3, 

Ool déclaré ratifier pour le passé et cons-
tituer dédnttivement, pour six ans et sept 
mois consécutifs, à dater du l«* juin 1 844, la 
société de commerce en nom collectif qui 
existe entre eux de fait depuis ladite épo 
que, et dont le siège est è Paris, rue des 
Petits-Pères, 3; la Jiie société ayant pour ob -
jet l'achat par commissim des étoffes de 
soie de la fabrique de Lyon. 

La raison et la signature sociales sont DE-
VF.1LLK et Orner CHEVAL. 

Les deux associés ont le droit de gérer et 
d'administrer, et lasignature sociale, dont il 
ne pourra être fait usage que dans l'intérêt 
et pour le compte de la société. 

Chaque associé pourra dissoudre la so-
ciété en prévenant son co associé trois mois 
à l'avance. 

Signé A. RSDIGCIT . (2300) 

Suivant acte reçu par M« Poumet et M* 
Thiac, notaires à Paris, le 29 juin 1844, enre-
gistré, la sociélé qui avait élé établie par ac-
te devant ledit M' Poumet, îles 15 et 17 no-
vembre 1841, entre Jeau Pierre-Jran Uap-
lisle JODON et M. Antoine Louis GOSSE1N, 
lous deux marchands de nouveautés, de-
meurant i Paris, boulevard des Italiens, 24, 
■ous la raison sociale JODON et Comp.. a élé 
déclarée dissoute à compter du i' r juillet 
1844. H, Jodon a élé seul chargé de la li-
quidation de ladite sociélé. 

appartiennent aui deux associés. Le capital 
social est de 1 40,000 fr. 

F. J ULIEN et GARRIGUES. (2303) 

Suivant acte passé devant M« Saint Jean, 
notaire à Paris, les 26 et 27 juin 1844, en-
registré ; M. Jean Philippe LA COMBE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rm llauteville, 
61, et ci-devant rue de Trévise, 24, ayant 
aiçi tant en son nom que comme mandataire 
de M. François LACOMBE, son frère, aussi 
négociant, alors à Calcutta, et dont il s'est 
porté fort; et M. Aimé PATTEÏ, négociant, 
demeurant a Paris, me Hautevile, 61, et ci-
devant rue Neuve-Coquenard, 11 ; onteou-
s mli et accepté respeeclivement la dissolu-
tion pure et simple, à compter du 30 juin 
1844, de la société qVils avaient contractée 
pour les opérations de commission en mar-
chandises, d 'achat et de vente de marchan-
dises et de banque, sous la raison sociale 
LACOMBE frères et PATTEÏ, dont le siège 
principal est à Paris, rue llauteville, 6 1 , sui -
vant acte passé devant M* Béchem, notaire à 
Paris, le 7 septembre 184;, enregistré; il a 
été dit que MM. Pattey et Jean-Philippe La-
combe seraient les seuls liquidateurs de la-
dite société. 

Four extrait, signé : SAIKT -JEIN . (2306) 

Suivant acte sous seings privés fait qua-
druple i Paris, le 27 juin 1844, dûment en-
registré ; il a été formé une société en nom 
collectif et en commandite, entre MM. Fé-
lix-Pierre-Philippe ROULLEAUX ; et M. Jo-
seph-Toussaint GALIBERT, tous deux ou-
vriers teinturiers, demeurant à Paris, rue de 
la Vieille-Draperie 12; et deux autres person-
nes dénommées audit acte. L'objet de cette 
société est l'exploitation d'un établissement 
de teinture. Sa durée sera de douze années 
depuis le t" juillet 1844 jusqu'au t" juillet 
1856. Le siège social est établi i Paris, rue 
Gervais-Laurent, 9, et rue de la Vieille-Dra-
perie, 10. Laraison sociale sera ROULLEAUX 
GALIBERT et C«. MM. Roulleaux et Galiberl 
auront tous deux la signature sociale, dont 
ils ne pourront faire usage que pour les opé-
rations concernant la sociélé, et inscrites sur 
le registre â ce destiné. MM. Roulleaux el 
Galiberl apportent leur industrie et donne-
ront tous leurs soins el tout leur temps aux 
affaires de la société, et seronl chargés de la 
direction et de l'administration de l'établis-
sement. La mise sociale des deux associés 
coTimaniitaires consiste : 1° dans une som-
me de 100. i) 0 francs en espèces, a fournir 
au foret a mesure .1 s besoins de la so-
cié'é 2* et dans le matériel nécessaire à l'ex-
ploitation de l'établissemei.t, et évalué à la 
somme de 24 000 francs. 

F. ROCLLEAUX ainé, J.—II. GALIBERT. 
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dises, recouvrera toutes les créances, paiera 
toutes les dettes. 

Qu'il ne pourra se servir de la signature 
Pinart et Peghaire, et qu'il signera : le liqui 
dateur de lasociété Pinart et Peghaire, Pinart 
atné. 

Pour extrait : 
II. PEGHAIEB . (2301) 

Appert d'un acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du 1" juillet 1844, enngistré 
à Paris, le même jour, fol. 97, recto, cases 8 

et 9, par Lefèvre, au droit des fr. 50, lu' 
compris. 

Qu'il a élé formé entre M. Antoine-Henri 
PEGHAIRE, droguiste, demeurant à Paris, 
rue desCinq-Diamans,24,ct SI. Jean Claude-
Jolie PERRET, demeurant comme ci dessus, 
une société en nom collectif, sous la raison 
sociale PEGHAIRE et PERRET, pour quinze 
années à partir du t« juillet 1814, jusqu'au 
1« juillet 1859. 

Que cette sociélé a pour bul l'exploitation 
du commerce en gros et demi- gros de phar-
macie-drog icrie. 

Que le siège de la société est fixé à Paris, 
rue des Cinq Diamans, 24. 

Que chacun des associés est autorisé à gé-
rer, à administrer et à employer la signature 
sociale pour les affaires de la sociélé; mais 
qu'il faudra le consentement préalable el 
spécial des deux associés pour contracter au-
cun emprunt et recevoir des fonds étrangers 
en comple courant, ou faire l'escompte de 
valeurs étrangères à leur commerce. 

Pour extrait: 

H. PEGHAIRE . (3302) 

ASSEMBLÉES BU JEUDI 4 JUILLET. 

NEUF HEURES : Rousseau, md de doublurcr, 
' vérif. 

DIX HEURES : Menant, anc. conducteur- ec 
enlrep. de messageries, id. — chineau. 
épicier, redd. de comptes. — ilanouy, md 
de vins,, conc. — Devilleneuve, anc. pape-
tier, rem. À huitaine. — Dufour, mécani-
cien et épicier, clôt. 

MIDI : David Levin, commissionnaire ère 
marchandises, id.— Dlle Salomé Thillaur, 
lingère, vérif. 

UNE HEURE : Deliuon, md de boutons do 
corne, clôt. 

DEUX HEURES : Delépinois, banquier, reddL 
de comp'.es. 

Séparations de Corps 
et de Blêmi. 

Le 21 juin : Arrêt qui prononce séparait»™ 
de corps et de biens entre Anne-EHe-
Pierre-Jean baron DE COMMAILLE, pro-
priétaire chevalier de la Légion d'Hon-
neur el de plusieurs ordres, rue dul aub.-
Sl-Ilouoré 35, el Wilheimiue-Ziska Eu-
doxie-Ghislaine DE BBANCAS, rue Neuve,-
de Berry, 7. Péan avoué. 

Le 19 juin : Jugement qui prononce Répara-
tion de biens entre Marie-Anne KIEL et 
Jean Baptiste NOGIÈS, ébeniile, rue des-
Trois-Bornes, 26, Charpentier avoué, 
e 8 juin : Jugement qui piooorce sépara-
tion de corps el de biens enlre Anne-Rosa-
lie TASSOl' et Jfan François DELAMON-
TAGNE-FUISSANT, coixipagnon menuisier, 
rue du Plâtre St Jacques, Pelil-Bergcni: 
avoué. 

Le 21 juin : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens unie Elisabeth BOULIAN et: 
Charles-Nicolas- Isidore CHARPENTIER,, 
architecte, rue d'Amsterdam, s bis, Pinson, 
avoué. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 2 JUILLET 1844, qui déclarent le 
faillite ouverte et en fixent frovisoiremm. 
l'ouverture auditjour : 

Du sieur ST/E'ÎLIN, fab. de caisses de pia-
nos, rue Moreau, 1', nomme M. Moinery 
juge-commissaire, et M. Monciny, rueFey. 
deau, 26, syndic provisoire N° 4576 du gr.i 

Du sieur RONZÊ, horloger, rue de la Mon-
naie, 18, nomme M. Leroux juge-comm ; s ai 
re, et M. Tiphagne. rue des Martyrs, is 
syndic provisoire N° 4577 du gr.); 

Du sieur LEROUX, corroyeur, rue Salle 
au Comte. 9 bis. non. me M. Pillet ati.é juge-
commissaire, el M. Morard, rue Montmartre, 
173. syndic provisoire (H* 457S du gr 

Du sieur DUBRUILLE, md de coutellerie, 
boulevard Bonne-Nouvelle, n, nomme M 
Plll l aîné juge-commissaire, et M. Breuil-
lard, rue de Trévise, 6, syndic provisoire 
(N" 4579 du gr.) 

Du sieur HODEUR, fab. d'iostrumens de 
mathématiques, place Dauphine,?, nomme 

Ledagre juge commissaire , et M. Rau 
douin, rue d'Argenteuit, 35, syndic prov 
soire (N« 45i (tdu gr.\ 

Suivant acte sous siunatures privées fait 
triple a Paris, le 2 juillst 1844, enregistré; 
Mme Félicité -Constance -Ernestine LIE- i M 
RAERT, épouse autorisée de M. François 

FLEURET, mattre d'hôlel garni, demeurant soire (N° 45i »dugr , 

à Paris, rue de Rivoli, 38, a déclaré agréer I Des sieurs SALEUR et RRUAND, tailleurs 
et accepter purement et simplement toutes rue Richelieu, 7î, nomme M. Leroux juge 
les clauses et conditions contenues en un commissaire, et M. Pascal, rue Richer, 32 
acle seus signatures prisées, en date du 20 syndic provisoire (N« 4581 du gr.ï; 
mai 1844, enregistré, par lequel il a été for- 1 CONVOCATIONS DE CREANCIERS, 
mé entre M. André-Alphonse ROUVKAU et Sont invités à se rendre au Tribunal 

Mme De'phine-Agathe BOGAERT. son épouse, ' commerce de Paris, salle des assemblées des 
M. FLEURET, susnommé et deux comman- j faillites, MM. les créanciers 
ditaires. une société pour l'exploitation de 
l'hôtel Windsor, établi à Paris, rue de Ri-
voli, 38, et ratifier ledit acte sans aucune ré-
servo. M et Mme Rouveau. M. Fleuret et les 
denx associés commanditaires, ont déclaré 
avoir ladite ratification pour agréable, se la 
tenir pour bien et dûment signifiée et accep-
ter Mme Fleuret comme associée aux mé-
mos litre et conditions que Mme Rouveau, 
suivant les termes de l'acte du 20 mai 1844. 
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BJécé* et IntiumatlouM. 

Du 1" juillet 1844. 
M. Blanquette, 73 ans, rue de la. Terne-

des-Mathurins, 36. — Mme Bou.rgeoil, 4» 
ans, rue du Faub.-du-Roule, u.— M. Le-
conte. 49 ans, rue Ste-Anne, 16. — M. Bro-
gneaux, 54 ans, rue du l'aub. -Montmartre* 
36. — M. Mugel, 33 ans, rue Montmartre, 
32. — M. Giberl, si ana, rue St-Claude, 8-
- Mme veuve Vissuly, 78 ans, rue du F'aub -

St-Anloine, 93. — Mme Glidon, 24 ans, ruer 
Sl-Louis, 64. — M. Detenre, 42 ans, quai' 
ualaquais, 11. — Urne Didion, 30 ans, rue' 
du Cherche Midi, 1S. — M. Langlois, 64 ans„ 
rue Mouffelard, 270. 

Appositions t'e Seeli.es. 

Après décès. 
Juin. 

29 MmeRrczon, réeLefrançois, rue 8f-
Jacques, 271. 

Après faillite. 
20 MM. Ratloi H c«, ruo do Grétry, 

chez M, Cuisinier. 

BOURSS DU 3 JUILLET. 

l«c. pl. ht. pl. bas déce-

S 010 compt.. :22 20 122 35 122 20 la 2S 
—Fin courant 122 45 ;22 50 m a iVi 4S. 
1 010 compt.. 81 95 82 5 81 95 M » 
-Fin courant 82 — 82 10 82 - 82 i 
Maplescorr.pt. 98 61 98 Si' 98 69 j 98 90 
—Fin courant 99 15 99 25 99 15-1 99 25. 

raisu Fin courant. Fin prochain. fr. e-

s *|o — — | — — 123 - d. 1 
122 70| 122 65 — — — d. a 50* 

< 0)0 — — 1 — — 82 40 82 50 cV t »• 

sapl. 
8J 30 82 15 82 65 fe. * 501 

— — j -r — — — d. 1 » 
1 —  — d. » 50* 

REPORTS , bucomp'. a 

Par acte sous signatures privées, en date 
du 20 juin 1844, enregistré à Paris, le 29 juin 
1844, M. François JULIEN, demeurant à Pa-
ris, rue Beautreillis, 18, et M. CharUs GAR-
RIGUES, demeurant a Paris, boulevard St-
Denis, 18, ont formé une sociélé en nom col-
lectif pour l'exploitation du commerce en 
gros 4es vins et eaux de-vie. Le siège de la 
sociélé est à l'en repôi général des vin9, ruo 
de Champagne, i3,é Paris. La durée a élé 
fixée à cinq, sept ou neuf années, au choix 
des parties, « dater du 1" juillet iS44.La 
raison sociale est F. JULIEN el GARRIGUES. 
Lasignature, la gestion et l'administration 

Appert d 'un acte sous seings privés, en 
dalea Paris du i" juillet 18 '4, enregistré à 
Paris, le même jour, folio 97, reclo, case 6, 
par Lefèvre, au droit de i fr. 50 cent., dixiè 
me compris; 

Ledit acte intervenu enlre M. Charles-
François PINART, pharmacien droguiste, de-
meurant i Paris, rue des Cinq-Uiamans, 24, 
el M. Antoine-Henri PEGHA IRE . droguiste, 
demeurant i Paris, rue des Cinq Diamans, 
24; 

Que la sociélé formée entre MM. Pinart 
et ueghaire susnommés, sous la raison so-
ciale PINART et PFGHAIRK pour douze an-
nées. à partir du i tr juillet 18I7, pourl'ex-
plo'tation du commerce de pharmacie dro-
guerie, est el demeure dissoute a partir du 
l*r juill. t 1841. 

Que M. Charles-François Pinart est et de-
meure chargé de faire la liqui lation de ladite 
sociélé Pinarl el Peghaire; et qu'en cetle qua-
lité, ilvendra etréalisera tontes les marchan; 

Ro. r<wlatré à Paris, lo 
F. 

li*»u un fr*.»* dix «eniiasM 

CONCORDATS. 

Du sieur DUPONT, marbrier, rue Sl-Sé 
basiien, 17, le il) juillet i 9 heures (N 

4216 du gr.); 

Poor entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé a on con 

cordai ou à un contrat d'union, et , au di 

nier cas , être immé tialement consultés , tan 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis a ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai àt 

vingt jours, à da er de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré, indiia'if des sommes à 
réclamer, MM. les creau. ters : 

Du sieur RIGOLF.T, boîtier, rue Richelieu, 
74, enlre les mains do M. Millet, boulevard 
Si Denis, 24, syndic de la faillite (N« 4077 
du gr ): 

Du sieur FERMANT.!, cl C*, md de pierres, 
quai Valmy 55, entre les mains de M. (>of* 
froy rue d'Argnnteuil, il. syndic do la 
faillite (N° 451? du gr.;; 

Du sieur MONTF.1L, cordonnier, place 
Maiib? rt. 16, enlre les mains de M. Millet, 
boulevard, Sl-Dt nis, 5 4, syndic do la fail-
lite (N* 4518 du gr.); 

Du sieur GARDE,, passementier, passagedu 
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Pour légalisation de 1». signature A. GUTOT, 

I43 maire du t« *,rron<ii*»eiK<îm, 


